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Résumé 
 
En réponse aux impasses du modèle agro-industriel, les systèmes alimentaires alternatifs (SAA) 
réinventent leur rapport à l’alimentation et se réapproprient tout ou partie des filières alimentaires. 
Porteurs de pratiques différentes, ils essaient de contribuer à des systèmes alimentaires plus durables. 
Au même titre que ces initiatives, les marchés, ces réunions régulières d’ambulants dans l’espace 
public, semblent également soutenir des pratiques alternatives et sont, de ce fait, potentiellement 
vecteurs de durabilité. A Bruxelles, comme ailleurs dans les pays industrialisés, de multiples SAA 
émergent ces dernières années, tandis que les marchés font l’objet d’un redéveloppement important. 
Ce travail propose de penser les marchés bruxellois et leur renouveau dans le cadre des SAA et 
d’évaluer leur contribution à un système alimentaire plus durable.  
 
L’analyse des marchés à l’échelle de la région révèle un paysage hétérogène au sein duquel les 
marchés durables et les ambulants vendant de l’alimentation bio ne tiennent qu’une place minoritaire. 
Il apparaît que les ambulants bio sont présents dans la moitié environ des marchés et que ces marchés, 
qui se présentent parfois comme « durables », mais pas toujours, sont en grande partie localisés dans le 
sud et l’est de la région, dans des quartiers dont les caractéristiques socio-économiques sont plus 
élevées que la moyenne. Ces marchés, bien que tournés vers un public plutôt favorisé, semblent donc 
particulièrement porteurs de durabilité. Une évaluation élargie des pratiques concrètes de 5 ambulants 
vendeurs de fruits et légumes bio, qui fréquentent ces marchés, révèle des résultats intéressants pour la 
durabilité, mais parfois mitigés. Il apparaît que 3 d’entre eux présentent des profils particulièrement 
intéressants pour contribuer à un système alimentaire plus durable. En effet, au même titre que les 
SAA, ils sont portés par une motivation palpable, voire une revendication, de se différencier et de faire 
mieux. L’enjeu, comme pour l’ensemble des SAA, est toutefois de dépasser la niche.  
 
Mots-clés : marché, ambulant, durabilité, systèmes alimentaires alternatifs, modèle agro-industriel, 
alimentation bio. 
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Introduction  
 
Le modèle alimentaire agro-industriel fait l’objet de nombreuses critiques et suscite des inquiétudes. 
Elles concernent, entre autres, ses multiples impacts sur l’environnement, la santé et la situation socio-
économique des producteurs, ou portent sur sa vulnérabilité face à l’impasse énergétique et au 
dérèglement climatique, ou encore sur son incapacité présente et future à répondre aux besoins 
alimentaires de tous (Rastoin et Ghersi, 2010 ; IPES-Food, 2016 ; Servigne, 2017). 
 
En réponse à ces impasses, et parfois en opposition totale avec ce modèle dominant, des initiatives 
réinventent leur rapport à l’alimentation et se réapproprient tout ou partie des filières 
alimentaires.  Chacune à leur manière, elles soutiennent des pratiques différentes, parfois innovantes, 
que ce soit au niveau des processus de production, des réseaux de distribution ou des formes de 
gouvernance (Forssell et Lankoski, 2015). Elles forment alors ce que la recherche regroupe sous 
l’appellation de « systèmes alimentaires alternatifs » (SAA).  
 
Un peu partout dans les pays industrialisés, ces SAA se développent, parfois avec le soutien des 
pouvoirs publics. A Bruxelles, de multiples initiatives peuvent être considérées comme tels. Il en va 
ainsi, par exemple, des groupes d’achats solidaires de l’agriculture paysanne (GASAP), de la «  La 
Ruche qui dit oui » ou des magasins Färm. Pour la plupart d’entre eux, les objectifs que leurs 
assignent leurs promoteurs s’inscrivent clairement dans une démarche vers des systèmes alimentaires 
plus durables (Projet CosyFood, 2019a). De son côté, le gouvernement régional bruxellois semble 
également se positionner sur ces enjeux avec l’élaboration, en 2015, d’une stratégie « Good Food », 
destinée à soutenir une transition vers un système alimentaire plus durable dans la capitale (Bruxelles 
Environnement, 2015).  
 
Outre ces SAA, il existe à Bruxelles, comme dans la plupart des villes européennes, une forme 
ancestrale de distribution alimentaire, alternative sous bien des aspects, mais dont les réalités 
différentes qu’elle revêt et l’hétérogénéité apparente des acteurs qui la composent nous empêchent 
d’identifier clairement ses pratiques et ses objectifs, durables soient-ils. Il s’agit des marchés, ces 
rassemblements réguliers d’ambulants dans l’espace public. Ces dernières années, à la lumière du 
développement de multiples SAA, ils semblent suivre une dynamique positive dans la capitale. En 
effet, bien que leur nombre ait continuellement diminué durant la deuxième partie du siècle dernier, 
l’agence régionale du commerce (Atrium.Brussels, 2017a) indique qu’il raugmente depuis quelques 
années. En outre, malgré leur faible importance dans la distribution alimentaire, secteur dominé par les 
supermarchés à hauteur de 70% (Bruxelles Environnement, 2015), les marchés n’en sont pas moins 
fréquentés au moins une fois par mois par 8 Bruxellois sur 10 et une fois par semaine par 4 Bruxellois 
sur 10 (Atrium.Brussels, 2017a).  
 
Dans ce travail, nous nous intéressons donc à cette pratique de commercialisation dans un contexte où 
l’alimentation durable est devenue une préoccupation citoyenne et politique importante. Mais si la 
recherche s’est intéressée ces dernières années à de nombreux modes de production, d’échange et/ou 
de consommation alternatifs et à leurs liens avec la durabilité, les marchés n’en n’ont été que peu 
l’objet. Ce travail a donc pour objectif de contribuer à la connaissance des marchés et leurs liens avec 
une alimentation durable. Plus précisément, nous intéressons ici au contexte bruxellois. Pour répondre 
à notre question de recherche « quelle est la contribution des marchés bruxellois à un système 
alimentaire plus durable ? », nous procédons en plusieurs étapes.  
 



	 10 

Dans la première partie de notre travail, nous contextualisons théoriquement et conceptuellement notre 
recherche sur la durabilité des marchés. Nous présentons d’abord les différents travaux qui permettent 
de penser actuellement la prédominance, dans les pays industrialisés, d’un modèle alimentaire dont les 
limites sont tangibles et ne répondent pas aux enjeux de durabilité. Ensuite, nous traitons de 
l’émergence d’une série d’alternatives, souvent présentées dans la littérature comme une réaction face 
à ce modèle dominant : les systèmes alimentaires alternatifs (SAA). Nous montrons comment ces 
SAA peuvent contribuer à un système alimentaire plus durable et ce que celui-ci suppose 
concrètement. Enfin, nous présentons ce qui fait l’objet de notre recherche, les marchés, en discutant 
de leur renouveau dans le cadre de l’émergence des SAA, et en présupposant de leur potentielle 
contribution à la durabilité. 
 
Dans la seconde partie de notre travail, fondamentale pour apporter des réponses à notre question de 
recherche, nous nous intéressons à la durabilité des marchés bruxellois, en trois points.  
 
Le premier consiste en l’analyse du « paysage » bruxellois des marchés dans le but de saisir les réalités 
différentes que les marchés revêtent, que ce soit en terme de taille, d’offre commerciale, de 
temporalité, de géographie, d’ambulants, de consommateurs, de filières d’approvisionnement, etc. 
Pour ce faire, nous nous basons essentiellement sur le travail de l’agence régionale du commerce 
(Atrium.Brussels, 2017a).  
 
Le second point consiste à évaluer la proportion de marchés et d’ambulants inscrits dans une démarche 
visible de durabilité au sein de ce « paysage » bruxellois. Concrètement, nous identifions les marchés 
se présentant comme « durables » et nous évaluons le nombre d’ambulants qui vendent des produits 
alimentaires issus de l’agriculture biologique. Pour y parvenir, nous nous basons également sur le 
travail et les relevés de Atrium.Brussels (2017a et 2017b), ainsi que sur quelques recherches 
effectuées sur internet et sur le terrain. Cette analyse, bien que superficielle, vise à donner une idée de 
la place tenue par l’alimentation durable au sein des marchés bruxellois.  
 
Enfin, le troisième et dernier point consiste à évaluer de manière approfondie la durabilité des 
pratiques d’ambulants vendeurs de fruits et légumes issus de l’agriculture biologique. Pour ce faire, 
nous ne nous basons plus sur le seul critère du bio, mais plutôt sur une vision élargie de la durabilité, 
prenant en compte de multiples aspects. Concrètement, nous interrogeons donc 5 ambulants sur base 
du « référentiel » de durabilité élaboré par des chercheurs de l’IGEAT1 (ULB) en partenariat avec 3 
SAA bruxellois (le Réseau des GASAP, la Ruche qui dit oui de Forest et les magasins Färm) dans le 
cadre du projet CosyFood (2019b). Ce référentiel est un outil d’évaluation et de réflexion sur la 
durabilité des systèmes alimentaires et nous l’utilisons comme tel pour notre objet de recherche. Ce 
dernier point vise ainsi à rendre compte précisément des pratiques de certains ambulants et à 
comprendre dans quelle mesure elles répondent positivement ou non à divers aspects de la durabilité. 
 
 
 
 
 
 
 

																																																								
1 Institut de Gestion de l’Environnement et d’Aménagement du Territoire. 
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Partie I : Contexte théorique de recherche 
 
1. Le concept de « système alimentaire » 
 
Le fondateur de l’économie agro-alimentaire, Malassis (1994), définit le concept de système 
alimentaire (SA) comme la « façon dont les hommes s’organisent dans l’espace et dans le temps pour 
obtenir et consommer leur nourriture ». Plus tard, Rastoin et Ghersi (2010) en parle comme du 
« réseau interdépendant d’acteurs (entreprises, institutions financières, organismes publics et privés), 
localisés dans un espace géographique donné (région, Etat, espace plurinational), et participant 
directement ou indirectement à la création de flux de biens et services orientés vers la satisfaction des 
besoins alimentaires d’un ou plusieurs groupes de consommateurs localement ou à l’extérieur de la 
zone considérée ». Leur démarche, multidisciplinaire, vise alors à saisir la structure et le 
fonctionnement d’un système complexe. 
 
Dans la littérature sur le sujet, les usages et les approches du concept de SA sont multiples et peuvent 
porter à confusion. En effet, il est utilisé pour analyser et qualifier des systèmes divers, selon leur 
échelle et/ou leur population (national, local, urbain, etc.), selon les principes qui les structurent, ou 
encore, selon leur modèle de production et d’échanges alimentaires (modèle agro-industriel, circuits de 
proximité, agriculture biologique, etc.) (Touzard et Fournier, 2014). De plus, alors que certains auteurs 
ont saisi le concept selon une approche disciplinaire spécifique ou en se focalisant sur un seul de ses 
segments, d’autres ont essayé de proposer des cadres conceptuels plus larges, reflétant la multiplicité 
des aspects dont cet objet de recherche peut être porteur. 
 
Dans le cadre de notre travail sur la durabilité des systèmes alimentaires – et en particulier des 
marchés –, nous gardons simplement en tête la définition simplifiée des chercheurs du projet 
CosyFood (2019a) qui parlent du SA comme des « filières de distribution organisées en réseaux 
d’acteurs à partir et au sein d’un territoire délimité ».  
 
2. Des systèmes alimentaires dominés par un modèle 
 
S’il existe bien des centaines de formes et de modalités différentes de fonctionnement et 
d’organisation des systèmes alimentaires (SA) à travers le monde, certains auteurs ont tenté de 
caractériser les plus notables et ont proposé des typologies. 
 
Selon Rastoin et Ghersi (2010), les SA passent par 4 stades différents dans l’histoire des sociétés 
humaines et des pays : le stade agricole, basé sur une économie d’autosubsistance en circuit court ; le 
stade artisanal, avec le développement de la petite transformation et de la restauration de rue ; le stade 
agro-industriel, lorsque la valeur ajoutée de l’industrie agro-alimentaire devient aussi importante que 
celle de l’agriculture ; et, enfin, le stade agro-tertiaire, qui se démarque du précédent par la 
prépondérance des services au sein du SA. Si le stade agro-industriel concerne aujourd’hui l’ensemble 
des pays à haut revenu, le stade agro-tertiaire n’aurait été atteint qu’aux Etats-Unis selon les auteurs. 
Toutefois, la plupart des SA des pays à haut revenu s’y orientent en raison du développement rapide 
du modèle de production et de consommation de masse.  
 
Pour caractériser simultanément les deux derniers stades, les auteurs parlent d’un « modèle agro-
industriel tertiarisé » (MAIT). Celui-ci est dominant et tend à s’imposer dans le cadre des processus de 
croissance économique et de globalisation. Il est spécialisé, intensif, concentré, financiarisé et 
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globalisé, et son développement se fonde sur des stratégies d’envergure (recherche permanente 
d’économies d’échelles et de gains de productivité) qui sont principalement portées par des firmes 
multinationales de grande taille (Rastoin et Ghersi, 2010). Ce modèle « vise à produire des aliments à 
des prix réduits et à assurer une qualité standardisée et régulière pour des marchés de masse, en 
s’appuyant sur des processus de spécialisation des zones de production et en respectant des 
réglementations nationales et internationales » (Touzard et Fournier, 2014). Il se caractérise, en outre, 
par une distanciation géographique, économique et cognitive entre le consommateur et le producteur, 
avec un nombre relativement important d’intermédiaires (centrale de collecte, industrie, centrale 
d’achat, distribution), favorisant de ce fait « des modes de consommation peu préoccupés et/ou 
conscients des conditions de production et de commercialisation » (Le Velly, 2017b). 
 
De leur côté, Collona et al. (2011a) ont proposé une typologie des modèles alimentaires à partir d’une 
analyse des variables structurelles, politiques (et institutionnelles) et cognitives qui les caractérisent. 
Ils identifient 5 SA « idéaux-typiques », avec plusieurs variantes : le SA domestique, basé sur 
l’autoconsommation ; le SA de proximité, basé sur des circuits courts ; le SA vivrier territorial, basé 
sur des échanges de produits vivriers à des échelles régionales et nationales, au travers de filières 
fortement intermédiées dans lesquelles les relations sont peu contractualisées ; le SA agro-industriel – 
ou MAIT, comme le suggèrent Rastoin et Ghersi (2010) – ; et, enfin, le SA de qualité différenciée, 
basé sur la différenciation des produits selon leur qualité, que celle-ci soit patrimoniale, naturaliste, 
éthique ou gustative.  
 
Selon les régions du monde, l’importance respective de chacun de ces SA diffère. Toutefois, un 
modèle semble en effet dominer tous les autres : le modèle agro-industriel (tertiarisé). Alors qu’il 
règne sans conteste dans les pays du nord, il s’étend de plus en plus aux pays du sud et représenterait 
40 à 45% de l’alimentation à l’échelle mondiale, selon les estimations de Rastoin et Ghersi (2010). 
Les SA contemporains peuvent donc concrètement être considérés comme dominés par un modèle 
agro-industriel, autour duquel gravitent une multitude d’autres modèles « alternatifs ». Ces différents 
modèles coexistent et ne doivent pas être perçus comme fonctionnant de manière isolée, mais plutôt 
comme étant dans un processus permanent d’interactions, de recombinaison et d’hybridation (Collona 
et al., 2011).  
 
3. Bilan du modèle agro-industriel 
 
Malgré des avancées non négligeables durant le siècle dernier, le modèle agro-industriel montre de 
plus en plus son incapacité à répondre positivement aux enjeux d’un système alimentaire durable. Ses 
limites sont d’ordre socio-économique, environnementale, sanitaire, climatique, énergétique, etc. Loin 
d’en dresser une liste exhaustive ici, cette partie propose d’en énumérer quelques-unes afin 
d’appréhender logiquement l’émergence des SAA et la suite de ce travail (pour un bilan plus détaillé, 
voir notamment : Rastoin et Ghersi, 2010 ; IPES-Food, 2016). 
 
L’un des progrès majeurs du modèle agro-industriel a été l’augmentation des volumes de production 
au niveau mondial, entraîné par les pratiques de l’agriculture industrielle (mécanisation, irrigation, 
sélection variétale, engrais, pesticides). En seulement 4 décennies (1961-2002), les rendements 
mondiaux moyens de riz ont, par exemple, doublé, tandis que ceux de blé ont triplé (Rastoin et Ghersi, 
2010). Ces gains de productivité, couplés à l’amélioration des capacités de transformation et de 
distribution de l’industrie alimentaire, ont permis d’offrir aux consommateurs – des pays à haut revenu 
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principalement – une alimentation à bas prix et diversifiée. Ces bénéfices montrent toutefois leurs 
limites et n’ont pas été acquis sans une série de répercussions ailleurs dans le système alimentaire.  
 
Tout d’abord, si l’augmentation des niveaux de production a permis d’éloigner le spectre des famines 
et d’offrir l’abondance à une majeure partie de la population, la sécurité alimentaire n’aura pourtant 
pas été assurée pour tous : 821 millions de personnes souffrent toujours de la faim en 2017 – 
principalement dans les pays du Sud –, sans compter les victimes de carences nutritionnelles (FAO, 
2018). Paradoxalement, 50% des personnes touchées par la faim sont issues des communautés 
agricoles, celles-là même qui produisent la nourriture (SOS Faim, 2017). Ces chiffres témoignent de la 
pauvreté et de la précarité dans laquelle sont empêtrés de nombreux paysans des pays du sud, 
manquants d’accès au crédit, aux innovations techniques et aux marchés, ou faisant face à la volatilité 
des prix sur les marchés mondiaux des produits de base (IPES-Food, 2016).  
 
Dans les pays développés, où l’agriculture industrielle est établie, la situation économique et sociale 
des exploitants agricoles est globalement mauvaise également, même lorsqu’ils perçoivent des 
subventions. Le nombre d’exploitations agricoles ne cesse de diminuer – 55,8% en moins entre 1990 
et 2015 en Wallonie, par exemple – tandis que leur superficie moyenne augmente – de 25,9 ha à 55,7 
ha en Wallonie (SPW - DG03 - DEMNA - DEE, 2017) –, témoignant des effets de concentration du 
modèle agro-industriel et de la difficulté pour les petites exploitations de se maintenir. La baisse des 
prix des produits agricoles et la répartition inégale de la valeur ajoutée au sein des filières agricoles et 
agro-alimentaires, du fait de la pression exercée en aval (concentration de l’industrie de la 
transformation et de la grande distribution), sont des facteurs explicatifs de la paupérisation de ces 
petites exploitations, tant au Nord qu’au Sud (Touzard et Fournier, 2014). Sous l’effet de la 
libéralisation des marchés, du système agro-industriel et du modèle de subventionnement (la PAC en 
Europe), les exploitations sont ainsi amenées à s’agrandir, à réaliser des investissements lourds et à 
s’endetter pour rester au dessus de leur niveau de subsistance. Seules les plus grandes exploitations 
peuvent enregistrer des effets positifs en termes de rendements, de revenus et de recouvrements de 
leurs coûts (IPES-Food, 2016) alors que les autres tentent difficilement de se maintenir ou 
disparaissent. En France, au début des années 2000, 40% des ménages agricoles dégageaient un 
revenu inférieur au SMIC et beaucoup d’exploitations survivaient au prix de conditions de vie 
difficiles (Olm, 2002). Le taux de suicide élevé dans la profession apparaît comme le résultat d’une 
situation économique et sociale qui, aujourd’hui encore, ne semble pas s’améliorer (Brochen, 2017).  
 
Outre les améliorations majeures concernant les volumes de production, le modèle agro-industriel a 
été porteur d’avancées sur le plan sanitaire. En effet, avec l’amélioration de l’hygiène, des 
technologies et des médicaments, il a contribué à assurer l’innocuité alimentaire (Rastoin et Ghersi, 
2010). Toutefois, du fait de sa concentration, le modèle agro-industriel est aussi devenu vulnérable à 
certaines pathologies contagieuses et plusieurs crises sanitaires l’ont affecté ces dernières années 
(vache folle, dioxine, Listeria, fipronil, etc.).  
 
Sur le plan sanitaire toujours, on observe, paradoxalement à la situation de sous-nutrition dans le 
monde, que plus de 1,9 milliard d’adultes étaient en surpoids en 2016 – dont 650 millions étaient 
obèses (OMS, 2018) – et que les maladies non transmissibles ou chroniques liées à des régimes 
alimentaires déséquilibrés – davantage gras, salés, sucrés et carnés – ont augmenté : maladies 
cardiovasculaires, diabète, cancers du tube digestif, ostéoporose, etc. D’autres maladies seraient liées, 
quant à elles, à l’usage intensif des pesticides dans l’agriculture industrielle. Ce serait le cas, entre 
autres, de l’Alzheimer, d’anomalies congénitales, de cancers, de troubles de l’apprentissage et du 
développement ou de la maladie de Parkinson (Owens et al., 2010 ; Ye et al., 2013).  
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En plus d’avoir des effets néfastes sur la santé humaine, les pesticides se retrouvent dans de nombreux 
écosystèmes et peuvent présenter des risques pour l’ensemble des êtres vivants qui y vivent (Inra, 
2014). Ainsi, l’intensification des pratiques agricoles – dont le recours aux pesticides – serait 
grandement responsable du déclin des populations d’insectes un peu partout dans le monde. En 
Allemagne, plus de 75% des insectes ailés auraient disparu en 27 ans (Hallmann et al., 2017). D’un 
point de vue environnemental, l’agriculture industrielle pose aussi question pour toute une série 
d’autres sujets également : la dégradation des terres et l’érosion des sols, la pollution des eaux par 
l’usage excessif de pesticides et d’engrais, l’érosion des ressources génétiques, l’utilisation des 
ressources en eau et les émissions de gaz à effet de serre – notamment pour l’élevage intensif –, etc. 
(IPES-Food, 2016).  
 
Finalement, au regard de multiples facteurs, pour partie présentés ci-dessus, un nombre grandissant de 
personnes – scientifiques, politiciens, citoyens – s’inquiètent de la vulnérabilité du modèle agro-
industriel et de sa capacité à répondre aux besoins alimentaires futures – et également présents – des 
populations au Sud, mais aussi au Nord. En ce sens, Servigne (2017) a analysé le système alimentaire 
industriel sous l’angle de sa résilience. Selon lui, le développement de ce système a été rendu possible 
grâce à deux conditions : la disponibilité en énergie fossile bon marché et la stabilité du climat. Or, ces 
deux conditions sont sur le point de changer à court et moyen termes : les énergies fossiles s’épuisent 
(Maggio et Cacciola, 2012) et sont de plus en plus chères à extraire tandis que le climat se réchauffe 
(Pachauri et al., 2014). Si la sécurité alimentaire n’est donc pas assurée dans les pays du sud 
aujourd’hui, les pays développés apparaissent également vulnérables dans un futur proche.  
 
4. Les systèmes alimentaires alternatifs 
 
Face aux multiples limites reconnues du modèle dominant, les appels à des changements profonds 
apparaissent tout à fait pertinents. De nombreux « verrous » freinent cependant les impératifs de 
réformes, ne laissant place pour l’instant qu’à quelques ajustements à la marge (IPES-Food, 2016). 
L’un de ces verrous tient à la structure même de ce modèle, qui concentre un pouvoir économique et 
politique colossal entre les mains de quelques acteurs de l’agrofourniture, de l’industrie agro-
alimentaire et de la distribution, leur conférant une grande capacité d’influencer la gouvernance des 
systèmes alimentaires et, par la même occasion, de faire obstacle à toute réforme d’ensemble.  
 
Sur la base de ces constats toutefois, de nombreux acteurs (producteurs, consommateurs, pouvoirs 
publics ou société civile) dans les pays à haut revenu soutiennent le maintien, voire le redéploiement, 
de formes plus anciennes de SA (domestique, de proximité, de qualité différenciée) effacés par la 
prédominance du modèle agro-industriel, ainsi que le développement de formes plus innovantes de 
production, d’échanges et/ou de consommation (Collona et al., 2011).  
 
Depuis le milieu des années 1990, de nombreux travaux ont ainsi porté sur ce qu’il est convenu 
d’appeler les « systèmes alimentaires alternatifs » (SAA). Dans leur méta-analyse sur le sujet, Deverre 
et Lamine (2010) parlent d’eux comme des initiatives « comportant des allégations de « nouveaux » 
liens entre production et consommation, ou entre producteurs et consommateurs, en rupture avec le 
système « dominant » ». Il peut s’agir des marques d’attachement des productions à un territoire (IGP, 
AOC2, slow food), des différentes formes de ventes directes (à la ferme, marché fermiers), des 
associations entre producteurs et consommateurs (coopératives, associations de maintien d’une 
																																																								
2 Indication Géographique Protégée et Appellation d’Origine Contrôlée. 
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agriculture paysanne, Community Supported Agriculture), des formes de production par les 
consommateurs (jardins collectifs ou scolaires) ou de certaines structures et administrations 
territoriales d’approvisionnement ou de distribution alimentaire. Dans la littérature, une bonne partie 
de ces initiatives est regroupée dans le sous-ensemble des « circuits courts alimentaires », lorsque le 
mode de vente présente, au plus, un intermédiaire entre producteur et consommateur (Chiffoleau, 
2019). Par ailleurs, d’autres initiatives, telles l’agriculture biologique ou le commerce équitable, sont 
également considérées par certains travaux comme faisant partie du champ des SAA (Le Velly, 
2017b). 
 
Globalement, ces initiatives se présentent comme des réponses à certaines impasses (écologiques, 
économiques, sociales, symboliques) du modèle agro-industriel mais leurs contextes d’émergence et 
leurs objectifs diffèrent, notamment en fonction des pays (Deverre et Lamine, 2010). Accès à la 
nourriture pour les populations vulnérables en Amérique du Nord, soutien d’une production locale et 
de qualité dans un contexte de crises sanitaires (vache folle en particulier) en Grande Bretagne, 
valorisation du patrimoine gastronomique et maintien d’un modèle d’agriculture paysanne en France 
et en Italie, etc. En Belgique, notons le succès des différentes formes de groupements d’achats 
alimentaires (GAA), plus ou moins similaires, en fonction des cas, aux associations de maintien de 
l’agriculture paysanne (AMAP) françaises : groupements d’achats solidaires de l’agriculture paysanne 
(GASAP) à Bruxelles, groupement d’achat solidaire (GAS) ou commun (GAC) en Wallonie et  
Voedselteams en Flandre (Projet CADAAC, 2015).   
 
Si beaucoup de ces initiatives se sont construites – ou se redéployent – en opposition avec le modèle 
dominant, elles « ne doivent [cependant] pas être pensés comme des systèmes totalement autonomes et 
différents des systèmes conventionnels. La transition ne se fait pas entre un monde purement 
conventionnel et un monde purement alternatif, selon une logique de rupture, mais renvoie à des 
dynamiques beaucoup plus diverses, incluant des états hybrides marqués par des niveaux 
d’alternativité hétérogènes », explique Le Velly (2017a). Ainsi, les filières alternatives peuvent 
présenter des caractéristiques « conventionnelles » (ex. : le consommateur d’un GASAP qui complète 
sa gamme de produits dans la grande distribution) et, inversement, des filières plutôt 
« conventionnelles » peuvent présenter des caractéristiques alternatives (ex. : la grande distribution 
vendant des produits bio, locaux et en circuit court). Pour rendre compte de la diversité, de la 
complexité et des états hybrides des systèmes alimentaires (alternatifs), Le Velly (2017b) propose de 
saisir ces initiatives selon leur  « promesse de différence » : la promesse d’une autre organisation de la 
production, de la commercialisation et/ou de la consommation et la promesse qu’elle génère des 
bénéfices pour les producteurs, les consommateurs, le territoire, l’environnement, etc.  
 
Comme le considèrent Forssell et Lankoski (2015) dans leur revue de la littérature, les SAA – ou 
plutôt les alternative food networks – sont finalement un terme « parapluie » qui recouvre une 
multitude de modes de production et de distribution alternatifs. Sur base de leur travail, les co-
chercheurs du projet CosyFood (2019a) ont déterminé que l’altérité des SAA peut s’observer à partir 
de 3 caractéristiques centrales, qu’ils résument comme suit : 

 
• « Des produits différents (bio, de qualité, artisanaux) alliés à des processus de 

production différents (bio, petite échelle, agriculture paysanne, agroécologie, 
permaculture, agriculture familiale) ; �  

• Des réseaux de distribution organisés différemment, réduisant la triple distance entre 
producteurs et consommateurs (distance physique, nombre d’intermédiaires et distance 
informationnelle) ;  
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• Des formes de gouvernance innovantes au sein de ces réseaux pour coordonner et 
organiser les relations entre les acteurs de la production, de l’achat et de la 
commercialisation des denrées ». �  

 
Sur base de cette définition, il apparaît que les SAA peuvent revêtir des réalités très diverses. Ils 
peuvent être porteurs de l’une de ces caractéristiques (ex. : un magasin bio) ou, plus souvent, d’une 
combinaison de plusieurs d’entre elles à la fois (ex. : un magasin coopératif de producteurs locaux et 
bio) (CosyFood, 2019a). 
 
5. Les systèmes alimentaires (alternatifs) et la durabilité 
 
Un système alimentaire durable serait un système alimentaire qui répond aux enjeux du 
développement durable, c’est-à-dire à nombre des préoccupations sociales, environnementales et 
économiques auxquelles le modèle agro-industriel ne parvient pas à répondre positivement3. Cette 
affirmation simple cache la complexité de la notion de durabilité des systèmes alimentaires. En effet, 
ce qu’elle signifie concrètement n’est pas clair et tient notamment à la difficulté d’équilibrer des 
aspects environnementaux, sociaux et économiques souvent contradictoires (Forssell et Lankoski, 
2015). En 2010, la FAO proposait toutefois cette définition relativement parlante de l’alimentation 
durable, lors d’un symposium sur la biodiversité : « les régimes alimentaires durables sont des 
régimes alimentaires ayant de faibles conséquences sur l’environnement, qui contribuent à la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle ainsi qu’à une vie saine pour les générations présentes et futures. Ils 
contribuent à protéger et à respecter la biodiversité et les écosystèmes, sont culturellement 
acceptables, économiquement équitables et accessibles, abordables, nutritionnellement su ̂rs et sains, 
et permettent d’optimiser les ressources naturelles et humaines » (FAO, 2010b).  
 
En partageant le projet de modifier le fonctionnement des systèmes alimentaires conventionnels, les 
promoteurs des SAA sont porteurs d’une « promesse de différence » (Le Velly, 2017b), nous l’avons 
déjà présenté. Celle-ci peut être comprise comme une promesse de durabilité, tant les bénéfices qu’elle 
présuppose (pour les producteurs, les consommateurs, le territoire, l’environnement, etc.) rencontrent 
de multiples enjeux de l’alimentation durable. Toutefois, est-ce que cette promesse de durabilité est 
réalisée dans la pratique ? Est-ce que les SAA sont réellement en mesure d’apporter des réponses là où 
le modèle dominant a échoué, en conciliant sécurité alimentaire, protection des ressources naturelles et 
équité sociale ? Répondre à ces questions est un exercice rendu difficile par la diversité de SAA et leur 
caractère parfois hybride ainsi que par la variété d’acteurs socioéconomiques qui les composent depuis 
la production jusqu’à la consommation. 
 
Ces dernières années, la recherche s’est de plus en plus penchée sur ces questions. Dans leur travail, 
Forssell et Lankoski (2015) ont examinés les liens établis dans la littérature entre les SAA et les 3 
dimensions de la durabilité (voir le tableau récapitulatif en Annexe I, p. 59). Ils montrent que les 
différentes caractéristiques potentielles des SAA – alimentation naturelle ; respect de l'environnement 
(bio) ; petite échelle ; artisanal, non industriel, diversité ; enracinement territorial ; réduction de la 
distance physique ; réduction de la distance dans la chaîne de valeur ; réduction de la distance 
informationnelle ; redistribution du pouvoir ; partage des risques et des ressources ; intégrité sociale et 
confiance – peuvent contribuer positivement de nombreuses manières, directes et indirectes, aux 
multiples aspects de la durabilité – environnement à tout point de vue, bien être animal inclus ; 
réduction des « food miles » et donc des émissions et de la consommation de carburant ; amélioration 
																																																								
3 Voir le point « 3. Bilan du modèle agro-industriel », p. 12. 
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des moyens d’existence des producteurs ; soutien de l’économie locale ; santé des producteurs et des 
consommateurs ; sécurité alimentaire, etc. Les chercheurs montrent aussi que certains aspects de la 
durabilité ne sont pas pris en compte par les SAA et que leurs promesses de durabilité ne se 
manifestent pas toujours systématiquement ou bien de manière insuffisante, peuvent être accompagnés 
de contre-effets ou avoir une pertinence limitée. Aussi, il est entendu que chaque SAA est plus ou 
moins porteurs des différentes caractéristiques et contribuent donc plus ou moins aux divers aspects de 
la durabilité.  
 
5.1. Le projet CosyFood4 
 
A Bruxelles, le projet CosyFood a été mené dernièrement afin de contribuer à la connaissance sur le 
sujet. Durant 2 ans, des chercheurs de l’IGEAT (ULB) ont travaillé en collaboration avec les acteurs 
de 3 SAA bruxellois (Le Réseau des GASAP, la Ruche qui dit oui de Forest et la coopérative de 
supermarchés Färm) afin de déterminer ce qu’est la durabilité d’un système alimentaire (alternatif), ce 
qu’elle implique concrètement pour une filière de distribution et l’ensemble de ses acteurs, et, enfin, 
comment l’évaluer et l’améliorer. Ensemble, ils ont ainsi élaboré un « référentiel » qui reflète leur 
vision commune de la durabilité pour une filière alimentaire. Sa construction a révélé « la complexité 
de la notion de durabilité, sa nature transversale et multidimensionnelle, mais aussi sont caractère 
évolutif et contesté, selon les contextes et les publics » (Projet CosyFood, 2019b). Composé d’un large 
ensemble de principes (voir Figure 1), de critères et d’indicateurs (voir Annexe II, p. 60), ce 
référentiel est à la fois un outil d’aide à la réflexion et un socle pour l’évaluation de la durabilité des 
systèmes alimentaires. C’est à partir de celui-ci que nous analysons, dans la seconde partie de ce 
travail, les pratiques d’ambulants.  

 
Figure 1 : 14 principes de durabilité (Projet CosyFood, 2019b) 

																																																								
4  Toutes les informations relatives au projet, dont le référentiel et les résultats, sont disponibles sur 
http://www.cocreate.brussels/-CosyFood- 
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Les principes contenus dans ce référentiel constituent les objectifs de durabilité à atteindre : équité, 
viabilité économique, développement du territoire, travail digne, autonomie, patrimoine, bien-être 
animal, environnement et biodiversité, solidarité, transparence, santé, sensibilisation, énergie, 
circularité (voir Figure 1). Les critères sont les conditions de respect de ces principes. Ils sont de deux 
types : des performances à atteindre et des pratiques à mettre en œuvre. Des influences multiples 
peuvent exister entre un critère et plusieurs principes et entre une pratique et plusieurs performances. 
Enfin, les indicateurs initient le passage du référentiel à l’outil d’évaluation. Pour chaque indicateur, 
des seuils sont proposés pour guider l’interprétation des résultats. 
 
Les 3 SAA bruxellois partenaires ont donc été évalué sur base du référentiel. Les résultats montrent 
que chaque SAA améliore la durabilité du système alimentaire régional bruxellois, malgré quelques 
faiblesses. En effet, d’un côté, ils « convergent dans les valeurs qu’ils mettent en avant, peut-être 
même plus que ce qu’on aurait pu imaginer au début du projet. Ces valeurs partagées se manifestent 
particulièrement dans la volonté d’impliquer les producteurs/fournisseurs et les consommateurs dans 
la prise de décision, par une préférence plus ou moins marquée pour les produits locaux et de saison, 
sans intrants chimiques ou de synthèse, et dans leur volonté de renouer le lien entre le producteur et le 
consommateur » (Projet CosyFood, 2019a). �De l’autre côté, ils se retrouvent tous confrontés à des 
défis dont ils n’ont pas encore réussi à apporter des réponses suffisantes : la rémunération des 
producteurs et fournisseurs, leur temps de travail et l’accessibilité à tout type de public.  
 
6. Les marchés  
 
6.1. Définition 
 
Selon une définition simple du dictionnaire Larousse (2019), un marché est une « réunion de 
commerçants ambulants qui, à jours fixes, vendent dans un lieu dépendant du domaine public des 
produits comestibles, des articles ménagers, vestimentaires, etc. ». Les marchés peuvent être qualifiés 
de multiples manières – de plein vent, de détail, de producteurs, paysans, bio, nocturne, urbain, 
couvert, etc. – et sont porteurs de réalités très diverses en fonction de leur offre commerciale, leur 
temporalité, leur taille, le lieu où ils prennent place ou encore les dynamiques d’acteurs dont ils sont 
l’objet.  
 
6.2. Une forme de distribution ancestrale 
 
A la différence de la plupart des SAA qui se développent récemment comme des innovations (c’est le 
cas des 3 partenaires du projet CosyFood notamment), les marchés sont une pratique de distribution 
ancestrale. A l’Antiquité déjà, les forums romains formaient des places de marchés où les fermiers 
locaux vendaient leurs produits aux habitants (Holleran, 2012). Plus tard, au Moyen-Age, le commerce 
se développe et joue un rôle central dans l’essor des villes d’Europe. Les marchés locaux deviennent 
progressivement des places marchandes importantes, que le développement du commerce extérieur 
vient renforcer au cours des siècles. Les fonctions commerciales et sociales qu’ils remplissent font 
alors des marchés des instruments privilégiés de développement local pour les collectivités 
(Chiffoleau, 2019).  
 
En Europe occidentale, leur prospérité vient toutefois à décliner durant le XXème siècle, 
particulièrement dans sa deuxième partie. Industrialisation de l’agriculture, changements majeurs dans 
les types de produits consommés (produits transformés) et dans l’organisation de la distribution 
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alimentaire (multiplication des intermédiaires et développement de la grande distribution), 
développement de l’automobile (permettant de faire ses courses plus loin) et du réfrigérateur 
(permettant de faire ses courses moins souvent), progressive incompatibilité des horaires des marchés 
(en semaine et le matin) avec ceux des « ménagères » dans un contexte de généralisation du travail des 
femmes, etc. sont autant de raisons qui peuvent expliquer leur déclin5. D’une certaine façon, les 
marchés s’effacent parallèlement au développement du modèle agro-industriel. Toutefois, malgré les 
nombreuses menaces qui pèsent alors sur eux, les marchés se maintiennent fin du siècle dernier et 
semblent même, depuis quelques années, se redynamiser et se renouveler dans certaines régions 
d’Europe (Navarro, 2012 et 2018) – la région bruxelloise est l’une d’entre elles (Atrium.Brussels, 
2017a).  
 
6.3. Un regain d’intérêt qui peut se comprendre dans le cadre de l’émergence des SAA 
 
Pour expliquer le maintien des marchés à partir des années 80, Delvaux (2012) identifie, sur base de 
plusieurs travaux (entre autres, Bachelard, 1983 ; Lindefeld, 1985 ; Watson, 2009), des facteurs tels 
que la spécialisation des marchands, la fraîcheur des produits, leurs prix avantageux, mais aussi et 
surtout la fonction sociale qu’ils remplissent en tant que lieu de rencontre, d’animation, et même 
d’intégration et de mixité sociale. Ces facteurs sont toujours d’actualité mais semblent toutefois 
insuffisants pour expliquer le regain d’intérêt actuel des marchés. A ce sujet, l’interprétation faite par 
Atrium.Brussels (2017a) pour le cas bruxellois est éclairante. Selon eux, le phénomène observé à 
Bruxelles peut s’expliquer par 3  changements paradigmatiques dans les « habitudes de 
consommation » : « Tout d’abord, il s’agit d’une prise de conscience globale du mieux acheter et du 
mieux manger. Le succès progressif de l’alimentation responsable, bio, durable et des circuits courts 
renforce l’attrait des Bruxellois pour les marchés, ces lieux d’échanges directs, de traçabilité et de 
dialogue entre producteurs et acheteurs. Ensuite, on observe, principalement en ville, un 
bouleversement dans la temporalité de consommation auquel le marché, mieux peut-être que le 
commerce sédentaire, a pu s’adapter. En se déplaçant de l’après-midi au soir et de la semaine au 
week-end, le marché s’accommode aux évolutions temporelles de ses clients, dont la tectonique des 
heures de travail et de facto des heures d’achat a largement glissé ces dernières décennies. Enfin, si le 
boom de la grande distribution a, un temps, prédit l’obsolescence du marché, il est ironique de 
constater que ce dernier séduit aujourd’hui en œuvrant à la ré-humanisation des échanges 
commerciaux. Face aux très (trop ?) fonctionnels, anonymes, voire insipides, supermarchés et 
commerces en ligne, le marché se réinvente, tel un événement, un moment de fête et un lieu de 
convivialité ».  
 
Si d’autres facteurs encore peuvent certainement contribuer à la compréhension du renouveau des 
marchés6, on peut en tout cas le comprendre partiellement à partir de ce que Atrium.Brussels (2017a) 
appelle la prise de conscience du « mieux acheter » et du « mieux manger », et la « ré-humanisation 
des échanges commerciaux ». A l’image de ce qui caractérise l’ensemble des SAA, le 
redéveloppement de ce modèle de distribution traditionnel peut ainsi être considéré en partie comme le 
résultat de la volonté, pour un nombre grandissant d’acteurs (les autorités communales qui organisent 
les marchés, tout comme les commerçants et les consommateurs qui les fréquentent), de faire 
autrement, de faire « mieux » que les pratiques prédominantes du modèle agro-industriel, dans le but 

																																																								
5 Pour un historique plus complet de l’évolution des marchés et des causes de leur déclin au XXème siècle, voir la 
partie consacrée à ce sujet dans le rapport de Atrium.Brussels (2017a).  
6 L’utilisation grandissante des marchés, par les pouvoirs publics, en tant qu’outils de cohésion sociale et de 
développement économique pour la ville en est un (Costa et al., 2015 ; Atrium.Brussels, 2017a). 
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d’apporter des réponses à certaines impasses. Dans la littérature, les marchés sont d’ailleurs considérés 
dans certains cas comme relevant du champ des SAA. Il en est ainsi lorsqu’elle traite des marchés 
paysans ou, plus généralement, des circuits courts alimentaires (Deverre et Lamine, 2010), auxquels 
les marchés peuvent être rattachés (Chiffoleau, 2019) lorsque les ambulants sont producteurs ou 
l’unique intermédiaire entre producteurs et consommateurs. 
 
6.4. Les marchés et la durabilité 
 
Si l’on se base sur les travaux traitants des marchés, qu’ils soient paysans ou non (entre autres, 
Navarro, 2012 ; Caramaschi, 2014 ; Atrium.Brussels, 2017a), ou des circuits courts (entre autres, 
Chiffoleau, 2019), il apparaît que les marchés peuvent être associés avec les 3 caractéristiques 
centrales des SAA (CosyFood, 2019), présumant de ce fait leur contribution potentielle à la durabilité 
(Forssell et Lankoski, 2015). En effet, les marchés y sont souvent liés à la vente d’aliments différents 
(de qualité, frais, bio, de terroir, artisanal, etc.), produits parfois selon des méthodes d’agriculture 
différentes (paysanne, biologique, etc.). La réduction de la triple distance entre producteurs et 
consommateurs y est quasi systématique : les produits vendus y sont locaux, le nombre 
d’intermédiaires y est réduit, voire absent, et le rapprochement entre consommateur et producteur 
permet l’échange d’information. Enfin, plus occasionnellement, ils peuvent être associés à des formes 
de gouvernance innovantes : les nouvelles relations, induites et permises par les circuits courts, 
« produisent ou soutiennent de nouveaux outils et dispositifs qui bousculent et parfois renouvellent le 
fonctionnement des marchés » (Chiffoleau, 2019). Ainsi, même si les marchés reposent sur un modèle 
de gouvernance plutôt traditionnel, notamment dans lequel la commune est le gestionnaire principal et 
dans lequel les ambulants exercent majoritairement leur profession constitués sous des statuts 
classiques de société ou en tant qu’indépendants, ils peuvent également être le lieu de forme de 
gouvernance plus ou moins innovante – par exemple, la commune peut déléguer la gestion du marché 
à un organisme privé, tel qu’une association d’ambulants (Atrium.Brussels, 2017a), ou la confier à un 
comité composé de représentants des ambulants, des consommateurs et de la collectivité7, tandis que 
les ambulants peuvent se constituer en société coopérative. 
 
6.5. Une diversité qui complexifie l’analyse 
 
Comme nous le présentions dans la définition, il existe une grande diversité de marchés et chacun 
d’entre eux est potentiellement porteur de réalités et de pratiques différentes. Tous les marchés ne 
peuvent donc pas être considérés comme paysans ou être associés à l’ensemble des attributs supposés 
des multiples formes de circuits courts ou de SAA. L’appréciation des motivations des acteurs des 
marchés tout comme celle du caractère alternatif et durable de leurs pratiques doit donc se faire 
prudemment, et plutôt au cas par cas. Cette appréciation est rendue d’autant plus complexe que les 
ambulants qui les composent sont très divers également, et eux-mêmes porteurs de motivations et de 
pratiques parfois variables. En effet, même si certains profils prédominent en fonction des marchés, il 
n’en reste pas moins différents, notamment du point de vue du type de profession exercée, de leurs 
parcours ou de la place qu’occupe le marché dans leur activité (Navarro, 2017 ; Atrium.Brussels, 
2017a). En outre, à l’instar de tous les SAA, le caractère hybride des marchés ne doit pas être oublié 
non plus. En ce sens, Le Velly et Dubuisson-Quellier (2008) soutiennent notamment, en parlant des 
circuits courts, que l’on « assiste bien moins à des formes de ruptures entre [circuit] long et court qu’à 
des formes d’articulation très variées et spécifiques en fonction des différentes trajectoires des 
acteurs ». 
																																																								
7 C’est le cas du marché de Grabels en France (Chiffoleau, 2019).  
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Partie II : Les marchés bruxellois et la durabilité 
 
1. Les marchés bruxellois 
 
Ce premier point vise à contextualiser les marchés bruxellois et à comprendre les diverses réalités dont 
ils sont porteurs. Nous présentons ici des éléments tels que leur nombre, leur évolution historique, leur 
offre commerciale, leur taille, leur temporalité, leur géographie, leur filière d’approvisionnement, le 
profil des ambulants, etc. Ces éléments nous seront utiles pour discuter des résultats obtenus dans les 
deux parties suivantes du travail concernant la place de l’alimentation durable au sein des marchés 
bruxellois et la durabilité des pratiques de 5 ambulants.  
 
Les éléments d’analyse et les chiffres présentés dans cette partie sont issus principalement des travaux 
de Delvaux (2012) et de Atrium.Brussels (2017a et 2017b). Ils concernent exclusivement les marchés 
publics de la capitale. Le marché des Abattoirs à Anderlecht, dont le marché du Foodmet fait partie, 
constitue toutefois l’exception puisqu’il est le seul marché privé pris en compte par ces deux travaux.  
 
1.1. Définition 
 
Au sens de la législation belge qui encadre les activités ambulantes et foraines (Loi du 25 juin 1993), 
un marché est une manifestation créée ou préalablement autorisée par une commune, rassemblant, 
régulièrement, en des lieux et temps déterminés, des personnes qui y vendent des produits et des 
services. Un règlement communal détermine son organisation ; il fixe notamment les lieux, jours et 
heures de la manifestation ainsi que le plan des emplacements, leur spécialisation éventuelle et leurs 
spécifications techniques.  
 
Dans le « paysage » bruxellois des marchés, Atrium.Brussels (2017a) opère une distinction entre 
les marchés « publics » - qui nous intéresse – et les marchés « privés ». Alors que les premiers sont 
organisés par la commune sur l’espace public, qu’ils soient gérés directement par cette autorité ou 
donnés en concession à un tiers, les seconds sont créés sur initiative privée dans un lieu privé. Les 
marchés privés sont minoritaires à Bruxelles. En 2017, Atrium.Brussels en comptabilisait 9.  
 
1.2. Evolution historique 
 
Comme ailleurs dans les villes du nord de l’Europe, les marchés bruxellois ont subi une longue 
période de déclin dans la deuxième partie du XXème siècle, avant de connaître un regain d’intérêt 
récent. La publication de Atrium.Brussels (2017a) – dont une partie des données est issue du travail de 
Delvaux (2012) – permet de dresser un rapide historique de l’évolution des marchés (publics) dans la 
capitale.  
 
Alors qu’il existait 29 « places » de marchés différentes en 1940, elles n’étaient plus que 23 en 1967, 
pour 138 « moments » de marché par semaine – à l’époque, les marchés se tenaient quasi tous 
quotidiennement8. Si depuis 1967, les places de marché ont augmenté – 37 en 1990, 50 en 2012 –, les 
moments de marché, eux, ont bel et bien diminué, passant de 138 à 93 en 1990 et 78 en 2012. Les 

																																																								
8 « Les places de marché sont les lieux géographiques où se tiennent des marchés quels qu’ils soient. Il peut y 
avoir sur une même place des marchés qui se déroulent à différents jours ou moments de la semaine. On parle 
alors de moments de marché » (Atrium.Brussels, 2017a).  
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places de marchés ont ainsi plus que doublé leur nombre et se sont réparties sur l’ensemble du 
territoire bruxellois – avec une densification au centre – mais elles n’accueillaient cependant plus que 
1,6 moments de marchés par semaine en 2012, contre 6 en 1967 (voir récapitulatif Figure 2).  Ces 
évolutions sont en partie « à mettre en lien avec la croissance de la différenciation et de la 
spécialisation des marchés » (Atrium.Brussels, 2017a)  
 

 
 

Figure 2 : évolution des places et des moments de marché à Bruxelles (Atrium.Brussels, 2017a) 
 
Malgré les nombreuses menaces qui pèsent sur eux9, les marchés publics n’ont pas disparu et la 
tendance semblerait même s’inverser, en particulier depuis 2012. En effet, en 2017, 59 places (+9) et 
92 moments (+14) étaient comptabilisés (voir Figure 2), traduisant un regain d’intérêt de la part des 
acteurs bruxellois qui les organisent et qui les fréquentent (communes, commerçants et 
consommateurs). Ils emploient aujourd’hui environ 865 ambulants – nombre qui va grandissant – et 
sont fréquentés au moins une fois par mois par 8 habitants sur 10 et chaque semaine par 4 habitants sur 
10 (Atrium.Brussels, 2017a).  
 
1.3. Place des marchés dans la distribution alimentaire  
 
En dépit de cette évolution positive, la place qu’occupe les marchés dans la distribution alimentaire à 
Bruxelles reste bien entendu marginale. En effet, la grande distribution domine largement le secteur 
avec près de 70% de la part du marché, tandis que les 30% restants sont partagés par les autres canaux 
de distribution que sont, par ordre décroissants, les grossistes, les petits commerces, les marchés et les 
circuits courts (Bruxelles Environnement, 2015). En ce qui concerne les fruits et les légumes frais, les 
marchés semblent néanmoins être concurrentiels puisque 40% des Bruxellois affirmaient les acheter 
« souvent » (16%) à « presque toujours » (24%) sur les marchés, c’est-à-dire toujours derrière la 
grande distribution (42 et 31%), mais devant les épiceries (25%), les points de dépôts paniers bio 
(10%), la vente chez le producteur (10%) ou les GASAP (8%) (Ipsos Public Affairs, 2014). 
 
 

																																																								
9 Voir le point « 6.2. Une forme de distribution ancestrale », p. 18. 
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1.4. Des marchés diversifiés 
 
1.4.1. Critères de différenciation 
 
Si les marchés peuvent être distingués selon la nature publique ou privée de leur organisation et de 
leur gestion, il existe d’autres critères permettant de les caractériser et de les différencier, comme leur 
taille, leur offre commerciale ou leur temporalité. 
 
• La taille 

 
La taille des marchés peut fortement varier d’une place de marché à une autre. En moyenne, les 
marchés bruxellois sont constitués de 62 commerçants, mais ce chiffre oscille, allant d’une seule 
échoppe (place Werrie à Jette et avenue Jean Palfyn à Bruxelles-Ville) à plus de 300 pour les trois plus 
gros marchés que sont les marchés des Abattoirs (497 commerçants le dimanche et 362 le samedi) et 
le marché du Midi (401) (Atrium.Brussels, 2017a, sur base de Delvaux, 2012). Par ailleurs, la taille 
d’un même marché peut fluctuer d’un jour à l’autre, en fonction de la présence ou non de certains 
ambulants. 
 
• L’offre commerciale  

 
L’offre commerciale d’un marché peut également différer fortement d’un marché à l’autre. Et 
contrairement à l’idée que l’on pourrait s’en faire, les marchés à Bruxelles proposent bien plus que des 
produits alimentaires. Dans le cadre de son mémoire, Delvaux (2012) a élaboré une classification des 
produits sur base de ses relevés de terrain. On retrouve dans ses relevés les classiques fruits et 
légumes, boucheries, fromageries, rôtisseries, produits de la mer, pains et pâtisseries, etc., mais aussi 
divers produits de traiteurs, des produits du terroir, des spécialités issues de régions ou pays 
spécifiques, ou encore toutes sortes de produits consommables sur place (crêpes, pittas, frites, 
escargots, jus de fruits pressés, boissons, etc.). Outre ces produits d’alimentation, de nombreux 
marchés peuvent proposer, en grande partie, des biens de la personne (vêtements, bijoux, chaussures, 
montres, foulards, tissus, parfums, produits de beauté, sacs à mains, etc.) et toutes sortes d’accessoires 
(nappes, jouets, produits lessive, encens/savons, livres, caddies, valises, �électroménagers, couvertures, 
coussins, couteaux, tapis, etc.). Quelques marchés proposent aussi des fleurs, des antiquités, des puces, 
de l’artisanat, des livres, des vélos, et sont alors souvent spécialisés dans ce type de produits. 
 
Grâce aux relevés de terrain effectués par Atrium.Brussels (2017b) pour 57 places et 78 moments de 
marché bruxellois, nous pouvons évaluer la place que tient l’alimentation dans l’offre commerciale 
globale à l’échelle de la région. Seuls 40,1% des stands vendent des produits alimentaires (1314 sur 
325410). Les stands vendant des vêtements (24,5%, 797 sur 3254) sont, par exemple, plus nombreux 
que ceux vendant des fruits et des légumes (16,3%, 531 sur 3254). Ces chiffres s’expliquent par la 
prédominance de marchés « d’approvisionnement »11 dans lesquels sont majoritairement vendus des 
biens de la personne et des accessoires. 
 
 
																																																								
10 87,3% des 865 ambulants présents sur les marchés bruxellois travaillent sur plusieurs marchés 
(Atrium.Brussels, 2017), ce qui explique le total de 3254 stands sur l’ensemble des marchés bruxellois pour une 
semaine. 
11 Voir le point « 1.4.2. Typologie des marchés », p. 24. 
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• La temporalité 
 
Les marchés se tiennent à des jours et à des horaires différents. Atrium.Brussels (2017a) a identifié 
quatre catégories de marché en fonction de leurs horaires : les marchés du matin (avant 14h), d’après-
midi (entre 12h et 18h), de journée (entre 07h et 18h) et de soirée (qui se poursuivent au-delà de 
18h). Et précise que « 55% des marchés en Région bruxelloise ont lieu le matin (51 marchés) ; 4% se 
tiennent exclusivement � en après-midi (4 marchés) – cette catégorie a donc été fusionnée avec la 
suivante ; 13% sont des marchés de journée (12 marchés) et 27% ont lieu en soirée (25 marchés) » 
(Atrium.Brussels, 2017a).  

 
Notons que 40% des marchés du soir ont été créés lors des 5 dernières années, marquant la volonté 
d’adaptation du « secteur » au comportement des consommateurs. En outre, notons également que les 
moments de marchés se répartissent équitablement sur l’ensemble de la semaine, à l’exception du 
lundi (4 marchés), et avec des pics les jeudi et samedi (19 et 17 marchés). 
 
1.4.2. Typologie des marchés bruxellois 
 
Sur base des 3 critères présentés ci-dessus, et en croisant les données recueillies à leur sujet, 
Atrium.Brussels (2017a) a élaboré une typologie des marchés bruxellois en 6 « classes ». Par soucis de 
clarté et d’exhaustivité, nous retranscrivons intégralement les explications qui se rapportent à chacune 
de ces « classes ». Outre la taille, l’offre commerciale et la temporalité, des considérations sont émises 
quant à la localisation de ces marchés au sein du territoire bruxellois et aux caractéristiques socio-
économiques des quartiers dans lesquels ils sont implantés : 
 

1. « Les marchés d’approvisionnement, où prédominent � une offre majoritaire de biens de la 
personne (textiles et accessoires) couplée avec de l’alimentaire, se placent plutôt durant la 
journée avec une prépondérance pour le matin, en semaine ou le week-end, et, selon le 
quartier dans lequel ils se trouvent, optent habituellement pour une politique de prix 
contrôlée. On les retrouve principalement sur l’axe du canal (dans le centre et le nord-ouest 
de la Région), soit une zone à forte densité de population mais à faibles revenus. Les plus gros 
marchés de Bruxelles (le marché du Parvis Saint-Jean-Baptiste à Molenbeek, le Marché du 
Midi et les Marchés des Abattoirs) appartiennent à cette catégorie.  
 

2. Les marchés « d’approvisionnement et d’ambiance » s’organisent de préférence en 
matinée/journée le week-end. Ils ont une dimension plus récréative, se visitent en famille et 
présentent une plus grande part de produits à consommer sur place, en équilibre avec une 
offre plus traditionnelle. Ils se localisent volontiers dans des quartiers à populations plus 
aisées, c’est-à-dire en périphérie et à l’est (place Reine Astrid le dimanche, place Dumon le 
samedi).  
 

3. Les marchés traditionnels, classiques et mixtes (alimentaires et non alimentaires), ont lieu en 
journée, la semaine ou le week-end. La diversité de leur offre constitue leur meilleur atout. On 
y effectue des achats en grandes quantités. De taille moyenne à grande, la politique de prix y 
est surveillée. Ils s’organisent essentiellement le matin, avec dans certains cas une 
prolongation l’après-midi et ne possèdent pas de localisation particulière.  
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4. Les marchés de spécialités (fleurs, livres, antiquités, puces, artisanat, vélos...) sont des 
marchés de tous les jours et toute la journée, pouvant parfois même s’étendre jusqu’en début 
de soirée. De taille variable (le Marché aux Puces de la place du Jeu de Balle comptant près 
de 370 échoppes contre... 5 stands pour le marché aux vélos du Boulevard du Midi), ils se 
tiennent en semaine et/ou en week-end et établissent un focus sur un type de produit 
spécifique. Ils sont localisés essentiellement dans le Pentagone et attirent une population plus 
cosmopolite (habitants, flâneurs et touristes).  
 

5. Les marchés « bio » ou « durables » débutent plutôt en après-midi et se prolongent la plupart 
du temps en soirée, principalement en semaine. De taille réduite et proposant des produits 
plus spécifiques, alimentaires ou non, les ambulants sont sélectionnés selon des critères 
précis. Ils se situent majoritairement dans les quartiers sud de la Région (tels « l’Albert 
durable » à Forest ou le Marché bio du Gué à Woluwe-Saint-Lambert), soit des quartiers dont 
l’indicateur de richesse est supérieur à la moyenne. Ils s’adressent donc à une population 
relativement aisée.  
 

6. Les marchés « apéros » ou « food trucks » se déroulent principalement en fin de journée ou à 
midi, près de bureaux ou sur des trajets de transports en commun. Axés sur la convivialité et 
la rencontre, les produits à consommer sur place y sont surreprésentés (tels celui de la place 
Van Meenen à Saint-Gilles ou place des Chasseurs Ardennais à Schærbeek) » 
(Atrium.Brussels, 2017). 

 
A ces 6 « classes », nous pourrions en rajouter une supplémentaire concernant les marchés privés. Ils 
« sont tous �(à l’exception du Marché des Abattoirs) principalement, voire exclusivement, axés sur les 
produits de bouche, la plupart d’entre eux possédant de plus � la particularité de ne proposer à la vente 
que des produits bio et/ou durables. C’est ainsi le cas de : Au Rayon Vert, le Marché des Heureux, le 
Marché de l’ULB, le Marché des Tanneurs et les Ecuries van de Tram » (Atrium.Brussels, 2017a). La 
plupart d’entre eux ne prennent toutefois pas la forme d’une réunion d’ambulants mais plutôt celle 
d’un magasin, dans un espace privé et couvert. 
 
1.5. Les ambulants 
 
Si les ambulants peuvent se différencier sur base de ce qu’ils vendent, ce n’est pas le seul critère 
permettant de les distinguer. Selon Atrium.Brussels (2017a), il existe certainement autant de profils 
que d’ambulants. Ils en ont toutefois identifiés 5 catégories, pas forcément exclusives : les producteurs 
et les artisans ; les marchands issus d’une famille d’ambulants ; les anciens demandeurs d’emploi ; les 
personnes en reconversion professionnelle ; et la population immigrée et/ou primo-arrivante.  
 
L’enquête menée auprès d’eux a également permis de relever quelques caractéristiques dominantes : 
« De manière générale, les ambulants présents sur les marchés bruxellois sont des hommes (81,4%) 
d’âge moyen (56,5% d’entre eux se situant dans la catégorie 36-55 ans), patrons d’entreprise 
(81,6%). Ce sont soit de jeunes indépendants (31,1% sont actifs depuis 1 à � 5 ans) soit des 
entrepreneurs confirmés depuis plus de 20 ans (24,2%), travaillant également, pour la plupart 
(87,3%), sur d’autres marchés. Ils vendent principalement du textile et des chaussures (30,1%) ainsi 
que des fruits et légumes (15,3%). Enfin, ils sont majoritairement bruxellois (49,9%) mais aussi 
flamands (23,5%), wallons (13,2%) ou français (0,5%) » (Atrium.Brussels, 2017a).  
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1.6. Les filières d’approvisionnement 
 
Sur les marchés bruxellois, les filières d’approvisionnement alimentaire dépendent, en première 
analyse, du type d’ambulant (voir Figure 3). Si l’ambulant est producteur-vendeur, il écoule lui même 
sa production et il n’y a pas d’intermédiaires (grossistes ou revendeurs). Si l’ambulant est détaillant, il 
est intermédiaire et s’approvisionne, selon les cas, auprès du Marché matinal – le marché de gros de 
Bruxelles à destination des professionnels –, des criées, des grossistes ou directement auprès de 
producteurs et transformateurs12. Ces fournisseurs peuvent éventuellement s’approvisionner eux-
mêmes chez d’autres grossistes ou auprès de producteurs et transformateurs. L’absence de données 
nous empêche toutefois d’identifier les filières dominantes et, notamment, la proportion d’ambulants 
pratiquant le circuit court (1 intermédiaire maximum entre le consommateur et le producteur). 
 

 
Figure 3 : schéma d’approvisionnement en denrées alimentaires sur les marchés bruxellois (RDC 

Environnement, 2014) 
 
1.7. Les consommateurs 
 
Si le profil des clients du commerce ambulant varie d’un marché à l’autre, notamment en fonction des 
caractéristiques socio-économiques des quartiers dans lesquels s’implantent les marchés, ou en 
fonction de leur temporalité (entre le matin ou le soir, ou encore, entre la semaine et le weekend), 
Atrium.Brussels (2017a) a tout de même pu dresser le portrait du client-type : « le client du marché est 
une femme (60,7%), francophone (74,1%), âgée de 40 à 59 ans (35,5%). Active (57%), elle habite le 
quartier (59,9%) et vit en couple, sans (28,1%) ou avec enfants (30,2%) sous son toit. Elle fréquente 
le marché toutes les semaines (39,5%) ou, à tout le moins, plusieurs fois par mois (32,2%). Elle y 
dépense entre 10 et 50€ (79,1%) et y achète souvent les mêmes produits (41,7%) ».  
 
 
2. Des marchés et des ambulants porteurs de durabilité 
 
En croisant les données récoltées par Atrium.Brussels (2017a, 2017b) avec d’autres, récoltées sur 
internet (principalement sur le Bioguide) et sur le terrain (lors de nos entretiens avec les ambulants), 
nous proposons, dans ce deuxième point, une estimation du nombre et de la proportion de marchés 
« durables » et d’ambulants bio à l’échelle de Bruxelles13. Nos estimations se basent principalement 
sur les relevés de terrain effectués par Atrium.Brussels (2017b) pour 57 places et 78 moments de 
																																																								
12  L’approvisionnement directement auprès des producteurs n’apparaît pas dans le schéma de RDC 
Environnement (2014), peut-être parce que cette filière est minoritaire à Bruxelles. Nos observations effectuées 
dans la partie concernant les pratiques d’ambulants vendeurs de fruits et légumes bio nous indiquent toutefois 
qu’elle existe bel et bien.  
13 Les initiatives de marchés « durables » et les stands « bio » se multipliant ces dernières années, la prudence est 
de mise concernant leur nombre exact, leur énumération et la proportion qu’ils représentent. Il s’agit donc bien 
d’estimations. 
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marché 14 . Ces relevés concernent, entre autres, le nombre de stands par marché, leur offre 
commerciale, et si ceux-ci proposent, partiellement ou exclusivement, de l’alimentation bio.  
 
2.1. Les marchés « durables » 
 
Pour identifier les marchés inscrits aujourd’hui dans une démarche « durable », nous retenons les 
marchés qui se présentent comme « bio », « durable » ou « de terroir » ou qui se réclament comme 
accueillant ce type de produits. Sur cette base, nous avons identifié 8 marchés, ce qui représente 
10,1% des marchés bruxellois (8 sur 7915 moments de marché), soit 1 sur 10 : 
 

- Le marché bio du Gué à Woluwe-Saint-Lambert ; 
- Le marché durable de la place Albert à Forest ; 
- Le marché bio de la place Sainte-Catherine à Bruxelles-Ville ; 
- Le marché bio de la place du Luxembourg ; 
- Le marché de l’Allée Verte à Berchem-Sainte-Agathe ; 
- Le petit marché bio de la place Brugmann à Ixelles ; 
- Le marché de la place Keym à Watermael-Boitsfort (axé terroir et circuit court)16 ; 
- Le marché du terroir du petit parvis de Saint-Gilles (produits artisanaux et bio)17. 

 
Sur ces 8 marchés, il apparaît que seuls 3 existaient déjà en 2012 : le marché bio du Gué, premier 
marché bio créé en 1984, l’Albert durable et celui de la place de la Monnaie, qui a été déplacé entre 
temps à la place Sainte-Catherine. Les 5 autres ont donc été créés après, témoignant de l’évolution 
importante du nombre de marchés « durables » ces dernières années. Ces ambulants vendent en grande 
partie des produits « bio », mais pas systématiquement18. Notons que ces marchés sont de taille réduite 
: ils réunissent en moyenne moins de 10 ambulants – contre 62 en moyenne pour l’ensemble des 
marchés bruxellois (Atrium.Brussels, 2017a, sur base de Delvaux, 2012) 
 
Les marchés durables ne sont pas les seuls marchés à accueillir des ambulants vendant des produits 
bio. En effet, de nombreux marchés, notamment « d’approvisionnement et d’ambiance » ou 
« traditionnels »19, en accueillent aussi. Selon les relevés de Atrium.Brussels (2017b), 36 autres 
moments de marchés accueillaient entre 1 et 5 ambulants qui vendent, partiellement ou exclusivement, 
de l’alimentation bio. Ces marchés sont majoritairement situés dans le sud et l’est de la région : place 
Van Meenen à Saint Gilles, place Flagey à Ixelles, place Gilson à Watermael-Boitsfort, place Dumon 
à Woluwe-Saint-Pierre, place des chasseurs ardennais à Schaerbeek, etc. En additionnant ces 36 

																																																								
14 Pour rappel, Atrium.Brussels (2017a) en comptabilisait au total respectivement 59 et 92 au total mais seuls les 
marchés à composante alimentaire ont été pris en compte dans les relevés d’Atrium.Brussels (2017b), ce qui 
explique la différence. 
15 Le marché de la place Keym, créé après les relevés de Atrium.Brussels (2017b), a été rajouté au total de 
moments de marché. Ce total passe donc de 78 à 79. 
16 Voir l’article de La Province (2017). 
17 Voir Brussels.life (2018) et La Dernière Heure (2018). 
18 Nos observations effectuées les 05 et 12 juin 2019 sur le marché du terroir du petit parvis de Saint Gilles 
nuancent en effet cette affirmation puisqu’aucun stand bio n’y a été identifié. Nos observations pour les autres 
marchés, effectuées entre mai et juin 2019, croisées avec celles de Atrium.Brussels (2017b), confirment 
cependant bien la présence de stands bio sur tous les autres marchés « durables ». 
19 Voir le point « 1.4.2. Typologie des marchés bruxellois », p. 24. 
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marchés au 8 marchés durables présentés ci-avant, le nombre de marchés sur lesquels est mise en 
vente de l’alimentation bio passe à 44 20, ce qui représente 55,7% des marchés recensés (44/79).   
 
2.2. Les ambulants bio 
 
Bien que la durabilité englobe beaucoup d’autres aspects, nous l’avons vu dans la première partie de 
ce travail (Forssell et Lankoski, 2015 ; Projet CosyFood, 2019), nous considérons ici la démarche 
« durable » des ambulants au travers du seul critère du bio, pour des raisons qui relèvent de 
l’impossibilité, dans ce travail, d’analyser les pratiques de l’ensemble des ambulants sur base de 
critères plus nombreux. Il nous semble que le bio nous offre tout de même déjà un indice pertinent de 
durabilité, qui a l’avantage d’être facilement identifiable (certification) et, surtout, pour lequel des 
données récentes existent (Delvaux, 2012 ; Atrium.Brussels, 2017b)21.  
 
Nous avions déterminé auparavant que seuls 40,1% des stands vendent des produits alimentaires 
(1314/3254). Parmi eux, 81 stands vendent de l’alimentation bio – 57 exclusivement, et 24 
partiellement –, ce qui représente 6,1% des stands « alimentaires » (81/1314). Si l’on considère 
seulement les stands vendant exclusivement du bio, cette proportion tombe à 4,4% (57/1314). Si l’on 
considère maintenant leur proportion sur l’ensemble des stands relevés, alimentaires ou non, elle 
tombe à 2,5% (81/3254) ou à 1,7% (57/3254). Les données récoltées par Delvaux (2012) nous 
permettent d’observer l’évolution positive opérée entre 2012 et 2017. En effet, l’alimentation 
représentait alors 38% de l’offre des stands (1429/3760) et 2,7% d’entre eux seulement étaient bio 
(38/1429), contre 4,4% en 2017 – voire 6,1% si l’on considère les stands qui en vendent partiellement. 
La comparaison des relevés de Delvaux (2012) avec ceux de Atrium.Brussels (2017b) doit se faire 
prudemment – notamment parce que ceux de Delvaux n’indiquent pas les stands qui en vendent 
partiellement – mais elle révèle dans tous les cas une évolution positive. 
 
2.3. Résumé des résultats 
 
Même si il est possible de trouver de l’alimentation bio sur plus de 1 marché sur 2 à Bruxelles 
(55,7%), seul environ 1 stand « alimentaire » sur 16 en propose à la vente (6,1%) et 1 marché sur 10 
(10,1%) semble s’inscrire dans une démarche « durable ». Malgré cette part minoritaire que les 
marchés durables et les stands bio tiennent sur l’ensemble des marchés bruxellois, leur évolution ces 
dernières années est très positive : les marchés « durables » sont passés de 3 en 2012 à 8 aujourd’hui et 
la proportion d’ambulants vendant des produits bio a fort augmenté également, passant de 2,7% en 
2012 à 4,4% – voire 6,1% – en 2017.  
 
2.4. Discussion des résultats 
 
Les marchés bruxellois révèlent un paysage hétérogène. La taille, l’offre commerciale, la temporalité, 
le profil des ambulants, les filières d’approvisionnement, ou encore la localisation sont autant de 
critères sur base desquels les marchés se différencient. Certaines tendances existent néanmoins, 
comme en témoignent les essais de typologie dont ils ont fait l’objet. En ce qui concerne 

																																																								
20 Le petit marché bio de la place Brugmann ne présentait curieusement aucun stand bio lors des relevés de 
Atrium.Brussels (2017-b). Sur base uniquement de leurs relevés, le total devrait être de 42.  
21 Elargir l’analyse en tenant compte d’autres indicateurs de durabilité serait bien entendu opportun. C’est 
d’ailleurs la démarche que nous empruntons dans la deuxième partie de notre analyse des marchés bruxellois, 
dans laquelle nous nous intéressons plus spécifiquement aux pratiques de 5 vendeurs de fruits et légumes bio. 
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l’alimentation durable, notre intérêt dans ce travail, nous avons apporter quelques éléments de réponse 
quant à la place qu’elle tient dans ce paysage. Ainsi, nous avons identifié la proportion de marchés qui 
se présentent comme « durables » tout comme la part que l’alimentation bio tient dans l’offre 
alimentaire des marchés bruxellois. Nous présentons ici ces résultats et nous les discutons. 
 
Tout d’abord, rappelons que les marchés sont des acteurs marginaux de la distribution alimentaire à 
l’échelle de Bruxelles. Ensuite, notons que leur offre commerciale ne se résume pas qu’à 
l’alimentation. En effet, à l’échelle de Bruxelles, seuls 40,1% des stands concernent des produits 
alimentaires. A titre d’exemple, les vêtements sont vendus par 24,5% des stands alors que les fruits et 
légumes, qui tiennent la première place parmi les denrées alimentaires, ne le sont qu’à 16,3% 
(Atrium.Brussels, 2017b). Les marchés bruxellois sont donc loin d’être des moyens de distribution 
exclusivement alimentaire. 
 
Parmi cette offre alimentaire réduite, seule une faible proportion semble inscrite dans des pratiques 
« durables ». Ainsi, seul 1 marché sur 10 se présente actuellement comme bio, durable ou de terroir à 
Bruxelles. Leur taille réduite – moins de 10 ambulants en moyenne – limite certainement leur portée 
et, bien qu’ils soient composés en grande partie d’ambulants vendant des produits bio, ce n’est pas 
systématique. Si l’on se concentre sur les ambulants vendant partiellement et exclusivement des 
produits bio sur l’ensemble des marchés, ils ne représentent que 6,1% de tous les ambulants vendant 
des produits alimentaires. Ces ambulants sont présents également dans des marchés plus classiques, 
qui ne se présentent pas comme durables ; il est donc tout de même possible de trouver entre 1 et 5 
stands bio dans plus de un marché bruxellois sur deux.  
 
Cette moyenne (6,1%) à l’échelle de la région ne révèle pas les disparités de l’offre en alimentation 
durable22 qui existent entre les marchés, et donc entre les quartiers. Ces disparités sont liées aux 
caractéristiques socio-économiques des populations des quartiers dans lesquels s’implantent les 
marchés. En effet, comme le suggère Delvaux (2012), les marchés s’adaptent à la demande dans la 
sélection des biens qu’ils vendent. Ainsi, l’alimentation durable est beaucoup plus concentrée dans les 
quartiers où l’indice de richesse est supérieur à la moyenne, c’est-à-dire plutôt dans le sud et l’est de la 
région (Atrium.Brussels, 2017a). Inversement, elle est plus faible dans les quartiers défavorisés du 
centre et du nord ouest de Bruxelles, dans lesquels prédominent plutôt des marchés 
« d’approvisionnement » vendant en grande partie des biens de la personne et des accessoires23. Bien 
qu’elle soit donc globalement très faible à l’échelle régionale, l’offre en alimentation durable est 
contrastée géographiquement.  
 
Comparer la place que tient l’alimentation bio dans le paysage des marchés bruxellois avec celle 
qu’elle tient dans l’ensemble du marché alimentaire bruxellois ou belge nous permettrait d’apprécier si 
les marchés bruxellois sont davantage porteurs du bio en moyenne que les autres acteurs de la 
distribution. En 2017, la part de marché des produits bio dans le marché alimentaire total belge était de 
3,4% (Goffin et Beaudelot, 2018). Malheureusement, la proportion de stands bio que nous avons 
évalué n’indique pas la part de marché que représente l’alimentation bio sur les marchés bruxellois et 
il nous semble risqué de comparer les chiffres. Si l’on suppose toutefois que la proportion de stands 
bio est indicatrice de la valeur en part de marché du bio sur les marchés bruxellois (4,4%, voire plus si 
l’on compte les stands qui vendent partiellement du bio), alors les marchés bruxellois semblent 

																																																								
22 Par « alimentation durable », nous entendons les marchés durables identifiés et les stands bio.  
23 Ces nombreux marchés d’approvisionnement expliquent d’ailleurs la forte proportion de produits non 
alimentaires dans l’offre commerciale à l’échelle régionale. 
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distribuer davantage d’alimentation bio en moyenne que les autres acteurs de la distribution du marché 
belge (3,4%). 
 
Si nous nous penchons maintenant sur l’évolution de l’alimentation durable ces dernières années, elle 
apparaît très positive. En effet, les marchés sont passés de 3 en 2012 à 8 en 2019. En terme 
d’alimentation bio, la proportion de stands qui en vend est passée de 2,7% à 4,4% (+63%), et même à 
6,1% (+126%) si l’on tient compte les stands qui en vendent partiellement. Si on compare cette 
évolution avec celle qu’a connu la part de marché des produits bio dans le marché alimentaire belge 
total, elle apparaît plus importante puisque cette dernière est passée de 2,2% en 2012 à 3,4% en 2017, 
soit 54% de croissance contre 63% minimum pour les marchés (Goffin et Beaudelot, 2018).  
 
Cette évolution positive nous indique que si les marchés de la capitale font aujourd’hui l’objet d’un 
redéveloppement, c’est bel et bien en grande partie sur base du développement de marchés et 
d’ambulants porteurs de pratiques durables. Comme le suggère Atrium.Brussels (2017a), « le succès 
progressif de l’alimentation responsable, bio, durable et des circuits courts renforce l’attrait des 
Bruxellois pour les marchés », et l’offre grandissante sur les marchés semble en témoigner.  
 
Notons ici que notre analyse est centrée sur les marchés publics et que la prise en compte des marchés 
privés modifierait sensiblement les chiffres, tant ceux-ci sont majoritairement inscrits dans une 
démarche « durable ». En effet, c’est le cas pour 6 des 9 « marchés privés » recensés par 
Atrium.Brussels (2017). A eux seuls, ces marchés représentent plus de 20 moments de marché 
« durable » supplémentaires par semaine. Toutefois, comme déjà explicité, la plupart d’entre eux 
prennent davantage la forme d’un magasin que de celle d’un marché réunissant des ambulants et ils 
ont lieu dans un espace privé – c’est le cas, par exemple, du marché bio des Tanneurs. Nous ne les 
prenons donc pas en compte dans notre analyse. 
 
Par ailleurs, nous rappelons que les critères sur base desquels nous considérons l’alimentation durable 
dans cette partie est réductrice. En effet, les marchés durables ont été identifiés principalement d’après 
les termes qu’ils utilisent pour se présenter et non sur une analyse spécifique de leur règlement ou des 
critères de sélection de leurs ambulants, et encore moins sur une analyse élargie des pratiques de 
chacun de leurs ambulants. De même, nous avons analysé la place tenue par l’alimentation bio mais le 
bio ne recouvre bien entendu pas à lui seul l’ensemble des pratiques porteuses de durabilité sur les 
marchés. Certains ambulants (producteurs ou revendeurs), par exemple, ne disposent pas de la 
certification mais n’en sont parfois pas moins vendeurs de produits issus de modes de production 
responsables, artisanaux, locaux, de petite taille, qui peuvent présenter un intérêt pour la durabilité 
(Atrium.Brussels, 2017a). De son côté, la certification bio a aussi ses limites puisqu’elle reste muette 
sur des questions comme le paysage, les consommations énergétiques ou la biodiversité (Maréchal et 
Spanu, 2010).  
 
Si l’analyse portée ici sur les marchés « durables » et l’offre en alimentation bio nous permettent de 
réfléchir à un premier lien entre les marchés bruxellois et la durabilité, elle reste insuffisante pour 
évaluer la contribution des marchés à un système alimentaire plus durable, dans les multiples aspects 
qu’il sous-entend. Elle ne nous permet pas non plus de comprendre dans quelle mesure les marchés 
bruxellois s’inscrivent comme des SAA, dont l’intention est de se différencier du modèle agro-
industriel. 
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3. Analyse de la durabilité des pratiques d’ambulants vendeurs de fruits et 
légumes bio 
 
A la différence du point précédent dans lequel nous proposons une analyse plutôt contextuelle et 
superficielle de la durabilité des marchés à l’échelle de Bruxelles, nous proposons dans ce point-ci une 
analyse approfondie de la durabilité focalisée sur les pratiques de quelques ambulants. Elle se base, 
non plus sur le seul critère du bio (pour les ambulants) ou sur la revendication d’être durable (pour les 
marchés), mais bien sur une vision élargie de la durabilité, prenant en compte de multiples aspects et 
enjeux.  
 
3.1. Méthodologie 
 
3.1.1. Le référentiel CosyFood 
 
Pour effectuer cette analyse de la durabilité des pratiques de quelques ambulants, nous utilisons le 
référentiel de durabilité élaboré dans le cadre du Projet CosyFood (2019b), présenté dans la première 
partie de ce travail24. Comme explicité, ce référentiel propose une vision large et complexe de la 
durabilité et peut servir d’outil de réflexion et d’évaluation de la durabilité d’une filière de distribution 
alimentaire, depuis la production jusqu’à la consommation.  
 
Les nombreux critères (55) et indicateurs (105) (voir Annexe II, p. 60) qu’il contient permettent de 
questionner les différents acteurs d’une filière et de réfléchir à la contribution de leurs pratiques aux 14 
principes de la durabilité (voir Figure 1, p. 17). Certains critères et indicateurs s’appliquent à 
l’ensemble des acteurs d’une filière (producteurs, maraîchers, éleveurs, transformateurs, grossistes, 
distributeurs, consommateurs) tandis que d’autres ne s’appliquent qu’à une partie d’entre eux. 
 
Pour rappel, les critères sont les conditions de respect des différents principes. Chaque critère peut 
conditionner le respect de un ou de plusieurs principes. Les indicateurs permettent, quant à eux, 
d’évaluer concrètement si les critères sont remplis et dans quelle mesure ; ils initient le passage du 
référentiel à l’évaluation de terrain. Pour chaque indicateur, des seuils sont proposés et servent de 
guide à l’interprétation. Ils indiquent, en fonction de trois couleurs – vert, jaune et rouge – dans quelle 
mesure le système évalué s’aligne sur la vision de la durabilité véhiculée par le référentiel (Projet 
CosyFood, 2019b).  
 
3.1.2. Choix de l’objet à évaluer 
 
Les marchés sont des acteurs-charnières des filières alimentaires. Ils occupent une place de 
distributeur. Ce n’est toutefois pas le marché en tant qu’entité qui est l’acteur de la distribution, mais 
bien les multiples ambulants qui les composent ; le marché est le lieu où ces acteurs de la distribution 
se réunissent. Pour évaluer la contribution des marchés à la durabilité sur base du référentiel, il faut 
donc s’intéresser aux ambulants et aux filières alimentaires auxquelles ils sont reliés. 
 
En raison du temps et des moyens disponibles pour ce travail, nous avons effectué un ciblage sur 
quelques ambulants. Celui-ci s’est porté sur les ambulants pratiquant la vente de fruits et légumes bio 
à Bruxelles, et s’explique pour plusieurs raisons. Tout d’abord, les ambulants vendant des produits bio 

																																																								
24 Voir le point « 5.1. Le projet CosyFood », p. 17. 
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présentent déjà un indice tangible de durabilité et sont de ce fait potentiellement plus réceptifs à notre 
démarche d’évaluation de la durabilité de leurs pratiques. En effet, à la différence des 3 partenaires25 
évalués dans le Projet CosyFood, la démarche n’est pas volontaire pour les ambulants et il s’agissait 
d’augmenter les chances de collaboration auprès d’une « population souvent méfiante et au sein de 
laquelle le « secret » du chiffre d’affaires ou des modalités d’approvisionnement est bien gardé » 
(Navarro, 2017). Aussi, ces ambulants correspondent davantage à notre contexte de recherche sur les 
SAA puisqu’ils sont porteurs d’une « promesse de différence », au moins : le bio (Le Velly, 2017b). 
Ensuite, notre choix s’est porté sur les fruits et légumes parce que ce sont des produits alimentaires 
pour lesquels les marchés semblent particulièrement attractifs (Ipsos, 2014)26, qu’ils constituent 
d’ailleurs le type de denrées alimentaires le plus présent sur les marchés bruxellois – 16,3% de tous les 
stands et 40,4% des stands alimentaires (Atrium.Brussels, 2017b) – et qu’ils suscitent, avec les 
pommes de terre, le plus d’intérêt dans la consommation de produits bio en Belgique – plus de 40% 
des dépenses (Goffin et Beaudelot, 2018). Si ces ambulants ne sont donc pas représentatifs de tout le 
« paysage », ils sont tout de même porteurs d’une réalité bien ancrée sur les marchés bruxellois. Enfin, 
les fruits et légumes sont communs aux 3 SAA partenaires du Projet CosyFood – les GASAP ne 
vendent quasi-exclusivement que cette gamme de produits –, rendant les comparaisons potentielles 
entre nos ambulants et eux plus pertinentes. 
 
Par ailleurs, également en raison du temps et des moyens disponibles pour ce travail, nous avons 
centré notre analyse uniquement sur la distribution – les ambulants donc – et non sur l’ensemble des 
filières auxquelles ils sont reliés. Les producteurs et les grossistes n’ont donc pas été interrogés et, 
dans le cas d’ambulants producteurs, nous n’avons pas posé de questions, ou presque, relatives à leur 
production. Les consommateurs, présents sur les lieux de marchés, ont par contre fait l’objet de 
quelques questions afin d’analyser les pratiques des ambulants de leur point de vue et d’élargir notre 
évaluation de la durabilité à quelques indicateurs supplémentaires.  
 
3.1.3. Identification des ambulants ciblés 
 
Sur base des informations recueillies sur le site Bioguide – qui répertorie une partie des marchés 
bruxellois et des ambulants bio –, ailleurs sur internet ainsi que sur le terrain27, nous avons identifié 11 
ambulants correspondants à notre ciblage. 7 d’entre eux sont des producteurs-vendeurs et 4 des 
détaillants. Nous en avons démarché 8 (5 producteurs-vendeurs et 3 détaillants), directement sur les 
marchés, en leur expliquant en quelques mots l’objectif de notre travail. 5 ont répondu positivement (3 
spontanément, voire de manière enthousiaste, et 2 en insistant un peu). Sur les 5, 2 sont des 
producteurs-vendeurs et 3 sont détaillants. Les 3 échecs de collaboration concernent quant à eux des 
« producteurs-vendeurs » que nous n’avons pas pu rencontrer en personne sur les marchés car ils 
n’effectuaient pas la vente eux-mêmes. Nous les avons contacté par mail et par téléphone : l’un, 
pourtant volontaire, n’a finalement pas trouvé le temps nécessaire et les deux autres ont refusé (l’un 
par hostilité apparente vis-à-vis de notre démarche et le second par manque de temps). 
 
 
 
																																																								
25 Le Réseau des GASAP, la Ruche qui dit oui de Forest et la coopérative de supermarchés Färm. 
26 Voir le point « 5.3. Place des marchés dans la distribution alimentaire », p. 22. 
27 Nous nous sommes rendus sur 13 places de marchés entre mai et juin 2019 : place Gilson, place Keym, square 
du Vieux tilleul, place Van Meenen, place du Châtelain, place du Luxembourg, place Sainte-Catherine, place 
Flagey (le samedi), place Albert, place Brugmann, quartier Saint-Julien, Chant d’Oiseau et petit Parvis de Saint-
Gilles (le mercredi),  
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3.1.4. Construction des questionnaires 
 
Pour obtenir les informations nécessaires à notre analyse, nous avons construit un questionnaire à 
destination des 5 ambulants. Nous l’avons structuré principalement sur base de la logique narrative 
présentée dans la fiche « Distributeur-Grossiste » du référentiel (voir Annexe III, p. 64). Il est divisé 
entre les parties suivantes : généralités, politique d’achat et de vente, viabilité économique et 
conditions de travail, politique écologiste, accessibilité, sensibilisation des consommateurs. Il 
contenait une septantaine de questions pour 42 indicateurs, c’est-à-dire une grande partie des 
indicateurs applicables au distributeur. Certains n’ont pas été utilisés car ils ne présentaient qu’un 
faible intérêt. Dans le tableau résumant les résultats (voir Annexe IV, p. 65), nous avons finalement 
gardé 69 questions pour 39 indicateurs. Certaines questions ne concernent pas d’indicateurs en 
particulier mais sont utiles pour notre travail. Pour la formulation des questions, nous avons 
principalement recopié et adapté les questions utilisées pour les 3 autres SAA du Projet CosyFood 
(2018b).  
 
En plus de ce questionnaire à destination des ambulants, nous en avons construit un second, beaucoup 
plus réduit, à destination des consommateurs. Il contient 13 questions pour 7 indicateurs, et ne 
nécessitait pas de logique narrative particulière.  
 
3.1.5. Les entretiens 
 
Les entretiens avec les 5 ambulants ont été réalisés durant le mois de juin 2019, soit sur le stand entre 
deux ventes, soit en dehors, avant le marché. 2 ambulants ont préparé le questionnaire à l’avance afin 
de trouver les réponses aux questions plus techniques et de gagner du temps lors de l’entretien. Tous 
les autres ont répondu sur le moment même, sans préparation préalable. Afin de faciliter une 
compréhension mutuelle des réponses et des questions, nous avons complété ou revu ensemble le 
questionnaire. Certaines questions, plus techniques, trouvent des réponses approximatives qui relèvent 
d’estimations plutôt que de calculs précis. Les entretiens, semi-directifs, étaient basés sur les 
questionnaires mais les interactions pouvaient dépasser ce cadre, notamment dans le but de recueillir 
des informations plus précises et plus riches.  
 
Les entretiens avec les consommateurs étaient plus directifs et très rapides.. Ils ont été réalisés après 
les premiers, fin juin, directement sur le lieu de vente et sous l’autorisation des ambulants. Ils furent 
l’occasion de revoir les ambulants et d’éclaircir certaines imprécisions et incompréhensions repérées 
après les entretiens. Au total, nous avons interrogés 53 consommateurs : 18 pour l’ambulant A, 22 
pour B, 1 pour C, 9 pour D et 4 pour E.  
 
3.1.6. Les résultats 
 
Les résultats de nos entretiens ont été rassemblés dans un tableau et sont présentés en Annexe IV. Les 
réponses des ambulants ont soit été retranscrites telles quelles, soit été reformulées. Pour chaque 
résultat, un code couleur – vert, jaune, rouge – a été appliqué en fonction des seuils proposés par le 
Projet CosyFood. Ces « scores » couleurs ne doivent pas être interprétés comme des jugements qui 
définissent un avis concluant sur la durabilité des pratiques mais plutôt comme un moyen d’identifier 
visuellement dans quelle mesure les pratiques correspondent à la vision de la durabilité véhiculée par 
le référentiel. Les « zones à risque », en rouge, sont donc une invitation pour le système évalué à 
prendre conscience de ses faiblesses et à s’interroger sur les mesures à prendre afin de les limiter et de 
les encadrer. Dans certains cas, lorsque nous n’avons pas obtenu de réponses assez claires, ou lorsque 
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l’interprétation proposée par le Projet CosyFood n’est pas applicable, nous avons appliqué la couleur 
grise.  
 
Les résultats des consommateurs sont principalement utilisés, et utilisables, sur base de la moyenne 
des réponses des 53 consommateurs. Quelques considérations sont également émises à partir des 
résultats de A (18 interrogés) et B (22 interrogés) mais pas des autres ambulants car le nombre 
d’interrogés n’est pas suffisant dans leur cas. 
 
3.1.7. Limites de la démarche 
 
Les résultats obtenus concernent uniquement les 5 ambulants entretenus. Bien qu’ils soient porteurs de 
certaines tendances, ils ne reflètent donc pas les pratiques relatives à l’ensemble des ambulants 
vendeurs de fruits et légumes bio, et encore moins à celles relatives à d’autres ambulants, qu’ils 
vendent du bio ou non. 
 
Par ailleurs, les réponses ont été obtenues dans les limites de ce que chaque ambulant a bien voulu 
nous partager. Ainsi, 2 d’entre eux sont restés plutôt distants par rapport à notre démarche et les 
réponses ont parfois été plus difficiles à obtenir. Au contraire, les 3 autres, très enthousiastes à l’idée 
de contribuer à notre travail, nous ont parfois confié des éléments qui sortaient de la grille d’analyse 
mais qui n’en étaient pas moins intéressants pour cerner leurs pratiques et leurs revendications.  
 
Enfin, notons que quelques indicateurs permettant d’évaluer les pratiques des ambulants n’ont pas été 
utilisés, ou alors en présumant de la bonne foi des ambulants (Ind-29, par exemple), puisqu’ils 
nécessitaient d’interroger d’autres acteurs (producteurs et grossistes) que nous n’avons pas rencontrés. 
 
3.2. Présentation et discussion des résultats 
 
Dans cette partie, nous exposons les résultats en suivant en grande partie la structure de présentation 
du résumé en Annexe IV (p. 65). Tout d’abord, nous présentons les 5 ambulants en quelques mots afin 
de saisir leurs profils, et notamment, les raisons qui les ont poussés à orienter leurs activités dans la 
vente de produits bio. Ensuite, nous traitons de la gouvernance de leurs activités, de leur politique 
d’achat et de vente, de leur viabilité économique et de leurs conditions de travail, de leur politique 
écologiste, de leur accessibilité pour les consommateurs et, enfin, de leur contribution à la 
sensibilisation des consommateurs. Les résultats des ambulants sont principalement discutés sur base 
de leurs tendances communes mais aussi de leurs différences. Ils sont par ailleurs discutés, dans une 
moindre mesure, au regard des 3 autres SAA évalués par le projet CosyFood (2018b) ainsi que de la 
littérature existante.  
 
Nous sommes conscients que la quantité relativement importante d’informations traitées ci-dessous 
rend la présentation quelque peu indigeste. C’est pourquoi les indicateurs correspondants à chaque 
résultat discuté sont notés entre parenthèses afin de faciliter l’identification dans le résumé en Annexe 
IV. En effet, le résumé sous forme de tableau, accompagné d’un code couleur, peut faciliter la lecture 
visuelle des informations. Nous précisons par ailleurs que quelques réactions d’ambulants et de 
consommateurs entretenus, non présentées dans le résumé, sont tout de même retranscrites ici afin 
d’illustrer concrètement certains indicateurs.   
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3.2.1. Profils des ambulants 
 
Comme expliqué ci-avant dans la méthodologie, 2 des 5 ambulants sont producteurs-vendeurs (C et E) 
et 3 sont détaillants (A, B et D). Le bio apparaît comme un choix philosophique ou une conviction 
pour 3 d’entre eux (A, B et E). Ils sont tous originaires de Wallonie, sauf un, bruxellois (D). Les 
marchés qu’ils fréquentent sont quasi tous situés dans la partie sud et est de la région. 
 

A. L’ambulant A, âgé de la quarantaine, a commencé son activité en 2010. Il était alors 
producteur-vendeur mais il a décidé de laisser la production à un « associé » avec qui il 
collabore maintenant et dont il vend la production (20% de son chiffre d’affaire pour l’instant, 
mais l’objectif est de monter à 40%). Il fait actuellement 3 marchés dans le sud-est de 
Bruxelles et 1 en Wallonie. L’agriculture biologique apparaît clairement comme un « choix 
philosophique ». S’il vend des produits bio, c’est « pour les générations futures, pour 
respecter le monde de demain, pour l'avenir de nos enfants et pour savoir ce qu'il y a dans 
l'assiette de mon enfant ». Une agriculture biologique, mais pas n’importe laquelle : « ma 
philosophie, ce sont les petits producteurs bio, car une agriculture à grande échelle ne 
respecte pas assez la nature ». 

 
B. L’ambulant B, plus âgé, apparaît comme le pionnier de la vente en produits bio sur les 

marchés à Bruxelles. Dans les années 80, il prend conscience, avec sa femme, de la mauvaise 
manière de s’alimenter et de l’inexistence de l’offre pour nourrir correctement ses enfants. Il 
se lance alors dans la vente de fruits et légumes bio en 1984, avec une approche plus 
qualitative de la nourriture et avec comme philosophie, également, le goût. S’il vend du bio, 
c’est clairement « par conviction » et il privilégie les producteurs à taille humaine qu’il peut 
rencontrer. Aujourd’hui, il fait 3 marchés à Bruxelles. Son activité emploie 7 personnes fixes 
et quelques étudiants. 

 
C. L’ambulant C s’est lancé dans la vente sur les marchés depuis plus de 20 ans. Il a également 

une petite échelle de production (10-15% du chiffre d’affaire). Aujourd’hui, il fait 12 marchés 
par semaine, rien qu’à Bruxelles, et 5 en Wallonie, et vend également, en moindre importance 
via un magasin à la ferme, via des paniers, et dans des restaurants et des entreprises. 
L’entreprise (une SA28) semble être plus grande que la moyenne, mais reste entre les mains de 
5 membres de la famille qui y travaillent tous. Entre 5 et 10 travailleurs supplémentaires 
complètent l’équipe. En ce qui concerne les motivations qui ont poussé le gérant à se lancer 
dans le bio, elles nous sont inconnues. L’un des fils, interrogé, ne semblait en tout cas pas 
pouvoir y répondre clairement. 

 
D. L’ambulant D a commencé récemment son activité, il y a moins de 2 ans. Il fait uniquement 

de l’achat-revente en s’approvisionnant chez un seul et même grossiste. S’il vend des fruits et 
légumes bio, cela ne semble pas particulièrement relever d’une conviction, mais il soutient 
quand même que le bio « c’est le bien-être, l'avenir, c'est traditionnel, ancien, la nature… ». Il 
fait actuellement 3 marchés par semaine. 

 
E. L’ambulant E fait partie de la première génération d’ambulant bio, au même titre que 

l’ambulant B. Il a commencé ses activités d’ambulants en 1989 et est producteur-vendeur : 
près de la moitié de ses ventes concerne sa propre production. Les marchés ne représentent 

																																																								
28 Société Anonyme. 
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toutefois que moins de 10% de son chiffre d’affaire. Il ne fait qu’un marché à Bruxelles, et 3 
en Wallonie. Il distribue également dans des Ruches, des GASAP, des GAS en Wallonie, des 
écoles et des ministères et les surplus chez le grossiste. Si il a commencé l’agriculture 
biologique, c’est, selon ses termes, « pour respecter la terre, le système, pour mes gosses 
(maintenant âgés), pour laisser quelque chose de propre ». Il a pris conscience des dangers 
des produits phytosanitaires suite à une formation de vendeur en produits phyto. Sa société 
emploie actuellement 4 personnes.  

 
3.2.2. Gouvernance des systèmes 
 
Chacun des ambulants est en possession de ses activités (Ind-44), sous des statuts de société (1 SPRL, 
1 SPRLU29 et 1 SA) ou en tant qu’indépendant en personne physique. Les sources de financement ne 
sont pas connues mais, outre la SA, elles ne nécessitent pas un capital de départ élevé. En ce qui 
concerne d’ailleurs la société anonyme de l’ambulant C, elle est détenue par 5 actionnaires, tous 
membres de la même famille.  
 
Les prises de décision au sein des organisations des 5 ambulants ne font logiquement pas l’objet d’une 
implication formelle des autres parties prenantes (Ind-55). Nous observons cependant que les 
ambulants qui travaillent directement avec des petits producteurs (A et B) sont inscrits dans des 
relations de collaboration, leurs activités respectives étant dépendantes l’une de l’autre. Si ces 
ambulants n’octroient donc pas un pouvoir décisionnel aux producteurs avec qui ils travaillent, les 
relations sont bonnes, le dialogue est présent et ils permettent une compréhension mutuelle des intérêts 
de chacun. En outre, l’ambulant B a un projet de coopérative avec d’autres distributeurs et des 
consommateurs tandis que A collabore avec un petit producteur porteur d’un projet de coopérative de 
producteurs wallons, et dont il serait distributeur. En ce qui concerne les 3 autres ambulants, qui 
s’approvisionnent principalement à partir d’un grossiste, ils n’impliquent logiquement pas leurs 
fournisseurs dans leur prise de décision mais leur relation avec les grossistes n’en semblent pas moins 
bonnes puisqu’elles s’inscrivent dans la durée dans chaque cas (Ind-2).  
 
Le « secteur » des fruits et légumes bio n’apparaît pas particulièrement étendu en Belgique – encore 
moins en Wallonie – et, bien que les différentes parties prenantes (producteurs, grossistes, 
distributeurs-ambulants) soient chacune indépendantes30, elles semblent donc plutôt être inscrites dans 
des relations de collaboration. Par ailleurs, en tant qu’ambulants, et bien que certains d’entre eux 
disposent d’une activité relativement importante – 1.000.000 € de chiffre d’affaires (CA) pour les 
deux producteurs-vendeurs (C et E) –, ces 5 acteurs de la distribution ne tiennent pas une place au sein 
de leurs filières alimentaires qui les mettent particulièrement en position de faire pression sur leurs 
fournisseurs ou de tenir des rapports inéquitables avec eux.   
 
En ce qui concerne l’intégration des consommateurs à la prise de décision au sein des systèmes de 
distribution tenus par les 5 ambulants, elle est inexistante formellement – pour l’instant dans le cas de 
B (en projet). Nous pouvons toutefois présumer du fait que les échanges directs entre consommateurs 
et ambulants lors des marchés débouchent potentiellement sur une prise en considération mutuelle des 
préoccupations, des exigences et des besoins de chacun (consommateurs, ambulants, voire des 
producteurs qui les fournissent). Dans le cas des vendeurs-producteurs (C et E), les échanges sont 
même directement possibles entre les consommateurs et les producteurs. Dans le cas de E en 

																																																								
29 Société Privée à Responsabilité Limitée Unipersonnelle. 
30 En tout cas dans le cas de nos 5 ambulants. 
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particulier, il vend systématiquement lui-même sur les marchés, ce qui permet la création de liens avec 
ses clients et leur compréhension des réalités de son métier31. Dans le cas de C, la production ne 
concerne que 10-15% des ventes et les producteurs ne sont pas toujours ceux qui vendent sur les 
marchés, ce qui rend l’échange direct consommateur-producteur moins systématique. Par ailleurs, ce 
vendeur-producteur (C) n’ouvre jamais les portes de sa ferme aux consommateurs tandis que E les 
ouvre de temps en temps, en indiquant que c’est beaucoup de travail car « tout doit être propre pour 
accueillir les consommateurs » (Ind-103). Outre ces deux ambulants-producteurs présents sur les 
marchés, les échanges entre producteurs et consommateurs ne sont autrement promus que par le 
détaillant B (Ind-63). En effet, celui-ci organise occasionnellement des moments de rencontres entre 
certains de ses producteurs et les consommateurs, lors d’anniversaires de marchés ou durant la 
semaine du bio. Cet ambulant semble par ailleurs être particulièrement ouvert à donner des 
explications en tout genre sur les produits qu’il vend, et donc notamment sur les producteurs avec qui 
il travaille. Malgré cette posture favorable à l’échange de B, les consommateurs ne semblent que 
moyennement satisfaits du niveau de transparence puisqu’ils ne se sentent bien informés sur les 
moyens de production qu’à hauteur de 3,4 sur 5 (Ind-23). La moyenne pour les 53 consommateurs 
interrogés est de 3,3. Cette satisfaction moyenne de la transparence est cependant compensée par la 
confiance élevée que les consommateurs ont dans l’intégrité des ambulants (4,4 sur 5) (Ind-20). 
Plusieurs consommateurs nous ont par ailleurs dit, dans le cas de A et B32, qu’ils savent qu’ils peuvent 
poser des questions s’ils souhaitent avoir plus d’informations.  
 
3.2.3. Politique d’achat et de vente 
 
Tous les ambulants proposent principalement à la vente des fruits et des légumes et sont donc 
dépendants de la vente d’une seule gamme de produit (Ind-47). Leur étal contient toutefois une offre 
très diversifiée au sein de cette gamme de produits, que ce soit en terme de variétés et d’offre de 
produits spécifiques : 3 ambulants vendent de la petite verdure ou des plantes aromatiques (A, B et E), 
3 des fruits secs (B de manière élargie et C et D en petite quantité) et 2 des jus de fruits (A et B). En 
outre, ils complètent aussi tous leur gamme « fruits et légumes » avec des œufs – « produit d’appel » 
selon l’ambulant A –, et 2 (B et parfois C) avec du pain. Cette diversification au sein de la gamme – et 
légèrement en dehors – est un moyen pour les ambulants d’attirer, d’une part, les consommateurs, et, 
d’autres part, de ne pas dépendre de la vente que d’un seul produit. Il est intéressant de noter que la 
spécialisation dans la vente d’une gamme de produits est une particularité des ambulants sur les 
marchés – la spécialisation est d’ailleurs l’un des atouts des marchés par rapport aux autres circuits de 
distribution, depuis longtemps déjà (Bachelard, 1983 ; Atrium.Brussels, 2017a). L’offre alimentaire à 
l’échelle des marchés est, par ailleurs, souvent bien diversifiée puisque ceux-ci réunissent de multiples 
ambulants qui se complètent dans les gammes de produits proposés. Nous l’observons d’ailleurs dans 
notre travail puisque les marchés sur lesquels les 5 ambulants s’implantent proposent, la plupart du 
temps, une bonne partie des produits alimentaires de base (Ind-47). Ceux-ci ne sont toutefois pas 
toujours bio et certains produits, comme les céréales (riz, farine, quinoa, etc.) ou le café et le thé, sont 
rarement présents. 
 
Les filières d’approvisionnement diffèrent en fonction des 5 ambulants (Ind-38, voir résumé Figure 4) 
mais on observe qu’ils passent tous par un grossiste pour se fournir en grande partie : 4 d’entre eux se 
																																																								
31 Son contact avec les consommateurs lui permet, par exemple, de leur vendre ses légumes moins beaux, à un 
prix moindre mais tout de même, car ils savent qu’ils proviennent de sa production (Ind-102). En outre, cet 
ambulant se sent très reconnu et compris dans son travail par le consommateur (4,5 sur 5) (Ind-Inexistant). 
32 Les consommateurs ont principalement été interrogés pour ces 2 ambulants. 18 pour A et 22 pour B sur 53 
consommateurs au total. 
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fournissent pour plus de la moitié de leur vente chez un grossiste en produits bio wallon – l’un s’y 
fournit même entièrement (D) – et un (C) se fournit chez un grossiste lillois et, parfois, parisien. 3 
ambulants (A, B et C) se fournissent directement chez des petits producteurs wallons et 2 ont une 
production propre qui représente, pour l’un (C), 10% des ventes seulement – petite échelle de 
production – et, pour l’autre (E), près de 50% quand même. Dans tous les cas, les ambulants semblent 
privilégier des relations et des échanges économiques avec des acteurs proches géographiquement, à 
l’exception de C. 
 

 
Figure 4 : filières d’approvisionnement principales des 5 ambulants 

 
Si l’on se concentre sur le nombre d’intermédiaires entre les producteurs et les consommateurs (Ind-
33), et que l’on considère le grossiste wallon – qui est à la base une plateforme de distribution de fruits 
et légumes créée par un groupement de producteurs – comme un intermédiaire, alors seule une faible 
proportion des produits commercialisés par les ambulants le sont en circuit court33 : 20% pour A, 40% 
pour B, 20-25% pour C, 0% pour D et 45-50% pour E (Ind-34). Une analyse des prix d’achats des 
grossistes aux producteurs ainsi que des marges appliquées nous permettrait d’évaluer l’équité dans la 
répartition de la valeur ajoutée tout au long des filières alimentaires concernées. En attendant, le 
passage par un grossiste apparaît en tout cas comme un avantage logistique pour les distributeurs. 
L’ambulant E nous confie, en ce sens, qu’il « passe par les grossistes car c’est beaucoup plus simple 
d’un point de vue logistique que d’aller directement chez les producteurs » – pour les produits 
importés, ça l’est encore davantage. Néanmoins, en tant que producteur, il nous confie également que 
la vente directe de sa propre production lui permet d’« amener une plus grosse plus-value par rapport 
au grossiste », témoignant également de l’inconvénient pour un producteur de passer par un grossiste. 
Le grossiste wallon, créé par des producteurs, doit toutefois logiquement présenter des avantages pour 
les producteurs également. 
 
Bien que les fournisseurs des ambulants soient quasi tous locaux (Ind-38), le pourcentage de leur 
chiffres d’affaires liés à la vente de produits locaux et de saisons ne dépassent pas les 75% pour les 
estimations hautes de A, voire 60% pour les estimations plus basses de E (Ind-58). En effet, malgré le 
fait qu’ils privilégient d’abord les produits locaux et de saisons dans leur politique d’achat (posture 
plus marquée chez A, B et E et absente chez C) (Ind-39) – le local est même « primordial » pour B –, 
																																																								
33 Un intermédiaire maximum entre le producteur et consommateur. 
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ils élargissent tous leur gamme avec des produits étrangers – « de saisons dans leur zone de 
production » précise B. Les ambulants expliquent que « les consommateurs ont les mêmes attentes que 
dans la grande distribution » (E), que « la clientèle aime la biodiversité » (B) ou encore que « le client 
veut de tout » (D). Ainsi, comme nous le discutions plus haut, l’élargissement de la gamme est un 
moyen pour les ambulants de contenter les exigences des consommateurs, de les attirer et, par là 
même, d’assurer la viabilité économique de leurs activités. 
 
La proportion de produits qui sont locaux et de saison distribués par les ambulants (A, B et D) (Ind-
58) est en tout cas très proche de celle estimée à l’échelle de Bruxelles puisque 70 à 75% des fruits et 
légumes qui y sont distribués seraient d’origine belge (RDC Environnement, 2014). En cela, les 
ambulants ne semblent pas contribuer particulièrement à un ancrage local de la production alimentaire 
et, de ce fait, à la souveraineté alimentaire du territoire – en tout pas plus que ce qu’elle n’existe déjà. 
A ce titre, les GASAP et la Ruche qui dit oui, qui vendent également beaucoup de fruits et légumes, 
sont davantage porteurs puisqu’ils atteignent respectivement 80 et 85% de produits locaux et de 
saisons (Projet CosyFood, 2019c), ce qui s’explique à priori par des modèles d’approvisionnement 
basés quasi-exclusivement sur le circuit court et la vente directe par les producteurs locaux. Sur base 
de cette observation, nous comprenons que si le nombre d’intermédiaires dans les filières de 
distribution de nos ambulants est relativement élevé (Ind-33), c’est en partie du à l’élargissement de 
leur gamme de produits toute l’année. En effet, les produits importés du sud de la France, d’Italie, 
d’Espagne, voire de plus loin, en particulier pour les fruits, induisent un nombre plus élevé 
d’intermédiaires entre le producteur et le consommateur final. Les ambulants, dépendant de la vente 
d’une gamme de produits particulièrement importée34, dans un contexte climatique belge non optimal 
toute l’année pour la production, peuvent-ils toutefois faire mieux si ils veulent assurer la viabilité de 
leurs activités ?  
 
Si l’on se concentre sur les modalités d’engagements entre les ambulants et leurs fournisseurs (Ind-
35), on observe tout d’abord qu’il n’y pas d’engagement lorsqu’il s’agit des grossistes. Tous les 
ambulants passent commande et se fournissent selon leurs besoins. Lorsqu’il s’agit de petits 
producteurs, les ambulants A et B ont, par contre, un engagement moral. Ils se fournissent d’abord 
chez eux – de manière complémentaire entre eux lorsqu’ils sont plusieurs (B) – et complètent ensuite 
avec le grossiste. La démarche est donc bien celle du soutien des petits producteurs et la mise en 
concurrence de ces producteurs est inexistante (Ind-36). L’ambulant A, si il le pouvait, ne se fournirait 
d’ailleurs que chez des petits producteurs. En ce sens, son projet est d’augmenter l’approvisionnement 
depuis son « associé » (de 20 à 40%) et de collaborer par la suite avec sa future coopérative. Dans les 
deux cas (A et B), l’idée est de collaborer aussi longtemps que possible, bien que le partage des 
risques semble toutefois inexistant. Quant à la fixation des prix (Ind-29), l’ambulant A discute parfois 
afin qu’ils soient abordables pour le consommateur mais le producteur reste décideur de son prix de 
vente (2 sur 5), tandis que B laisse les producteurs fixer leur prix (1 sur 5). L’ambulant C laisse 
également les petits producteurs proposer leur prix. En ce qui concerne la fixation du prix de vente des 
grossistes aux ambulants, le grossiste décide logiquement (1 sur 5) mais nous ne disposons pas, par 
contre, des données concernant la fixation des prix entre producteurs et grossistes, tout comme des 
modalités d’engagements entre ces acteurs (Ind-35).  
 
Notons, par ailleurs, que les relations entre les ambulants et leurs fournisseurs, grossistes ou 
producteurs, s’inscrivent toutes dans la durée (Ind-2) – plus de deux ans, ou presque pour l’ambulant 

																																																								
34 Les fruits et légumes sont les produits alimentaires les plus importés (de l’étranger) à Bruxelles, avec une part 
de 23% du “flux alimentaire” (RDC Environnement, 2014). 
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D qui a débuté son activité en 2017–, traduisant une certaine stabilité dans les « partenariats ». En 
outre, les paiements des ambulants à leurs fournisseurs, producteurs ou grossistes, sont toujours 
effectués dans des délais relativement brefs (Ind-31) – souvent dans la semaine en ce qui concerne le 
grossiste wallon puisqu’il débouche sur une réduction du prix de vente dans ce cas.  
 
Enfin, si l’on s’intéresse aux marges appliquées par les ambulants (Ind-1), elles apparaissent toutes à 
priori démesurées puisqu’elles dépassent largement les seuils d’interprétation proposés par CosyFood. 
En effet, alors que la « zone à risque » se situe à plus de 30% du prix d’achat, la plus petite marge chez 
les ambulants est déjà de 40 à 45% (D), et est encore bien plus élevée pour les autres : 60%-70% (B), 
80-85% (E), 120% (A) et même 150% (C). Pareil, si nous les comparons avec la marge appliquée par 
les magasins Färm (29%) (Projet CosyFood, 2018b), la différence est toute aussi grande. Des 
explications peuvent néanmoins être trouvées en partie du côté de la maintenance importante que 
nécessitent les fruits et légumes ainsi que des pertes qui sont relativement élevées, particulièrement 
dans le bio (produits sensibles et vite périssables). Ainsi, les invendus atteignent quand même 5% ou 
plus de la marchandise des ambulants – seul E est à 2-3% d’invendus (Ind-26) – alors qu’elle n’est 
que de 2% pour les magasins Färm, qui vendent toutes les gammes de produits. Aussi, si Färm réalise 
une marge moyenne de 29% sur l’ensemble de ses ventes, ce chiffre ne rend pas compte des 
différences entre les gammes de produits. Ainsi, les fruits et légumes feraient l’objet de marge plus 
élevée chez eux : de 30 à 60%. En outre, notons que, même si les marges sont élevées, l’ambulant A, 
qui applique pourtant la deuxième marge la plus élevée (120%), nous confiait qu’il appliquait 100% 
auparavant mais que ce n’était pas suffisant pour rendre viable son activité. Les marges élevées ne 
seraient donc pas le reflet d’une politique opportuniste, du moins dans son cas. D’ailleurs, au même 
titre que 2 autres ambulants (D et E), il ne semble pas particulièrement satisfait de sa rémunération au 
regard du travail fourni (Ind-12). Au contraire, dans la grande distribution, les marges considérables 
appliquées sur les fruits et légumes bio peuvent poser davantage question d’un point de vue de 
l’équité. Ainsi, une étude de 2017, menée par une association de consommateurs (UFC-Que choisir) 
en France, montrait que des marges de 145%, 163% voire 191% étaient appliqués respectivement pour 
les tomates, les pommes et les poireaux bio dans la grande distribution française, et relèveraient plutôt, 
dans ces cas, d’« une politique opportuniste sur un marché de niche ».  
 
Le sujet mériterait d’être creusé afin d’apprécier plus précisément ce qui explique des marges si 
élevées, en particulier lorsqu’elles atteignent 120% (A), voire 150% (C). En attendant, les 53 
consommateurs interrogés sont moyennement satisfaits de l’accessibilité financière des produits 
vendus (3,4 sur 5) (Ind- : L'évaluation des consommateurs de l'accessibilité).  
 
3.2.4. Viabilité économique et conditions de travail 
 
Les chiffres d’affaires des 5 ambulants sont très variables, allant de 80.000€ pour D, qui a commencé 
il y a moins de 2 ans et ne fait que 3 marchés par semaine, à 1.000.000€ pour C et E, dont le premier 
travaille sur 17 marchés (à Bruxelles et en Wallonie) et dispose d’autres débouchés tandis que le 
second fait 4 marchés et travaille surtout via de nombreux autres débouchés (voir profils des 
ambulants) (Généralités). Peu importe, chaque ambulant est surtout en mesure de se payer et de payer 
ses travailleurs au dessus du salaire vital belge (Ind-8). La viabilité économique de leur activité est 
donc relativement assurée, d’autant plus qu’ils semblent tous confiants en la pérennité de leur activité 
d’ambulant (entre 4 et 5 sur 5) – un peu moins l’ambulant E (3 sur 5) (Ind-12) pour qui les marchés ne 
représentent plus que 10% de son chiffre d’affaires et ne fait que baisser ces dernières années suite, 
selon lui, à la concurrence des magasins bio, de la grande distribution et des nouveaux marchés et 
ambulants bio. 
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Comme nous le mentionnons déjà plus haut, assurer la distribution lui-même n’en reste pas moins, 
selon lui (E), un moyen d’« amener une plus grosse plus-value par rapport au grossiste ». En effet, le 
raccourcissement de la filière de distribution apparaît comme un moyen pour le producteur de 
récupérer une plus grande part de la valeur. Cependant, assurer à la fois la production et la vente 
nécessite aussi des ressources, du temps et une énergie considérable (Forssell et Lankoski, 2015). En 
ce sens, on observe d’ailleurs que les 2 producteurs-vendeurs (C et E) sont les 2 ambulants qui 
travaillent le plus (70h/semaine). Aussi, il est intéressant de noter que 2 des détaillants (A et B) ont 
également été producteurs auparavant (A et B), mais la combinaison des activités de distribution et de 
production semblait trop compliquée : « la production et la vente sont deux métiers différents » 
affirme l’un (B), qui a un temps essayé de produire lui-même, tandis que l’autre (A) a fini par confier 
la culture des légumes à son « associé », afin de préserver sa santé.  
 
La viabilité économique des producteurs, avec qui l’ensemble des ambulants – ou leurs grossistes – 
travaillent, n’est quant à elle pas connue, alors qu’elle constitue souvent un problème majeur au sein 
des filières alimentaires. La stabilité des « partenariats » entre les ambulants A et B et leurs petits 
producteurs (Ind-2) présume néanmoins d’une certaine viabilité. 
 
En ce qui concerne les contrats de travail au sein des activités de chaque ambulant (Ind-10), E se 
distingue particulièrement par l’emploi de travailleurs exclusivement permanents (4 CDI), répartis sur 
l’ensemble des activités de distribution mais aussi de production. Cette situation est très intéressante, 
en particulier concernant l’activité de production, puisqu’elle limite logiquement la précarité des 
travailleurs mais est aussi « gage de transmission et d’amélioration des savoirs faires et des 
compétences notamment, mais aussi de développement territorial pérenne » (Projet CosyFood, 2018). 
La société de l’ambulant C emploie également de manière permanente 5 membres de la famille autour 
de ses activités – de distribution principalement, mais aussi de production à petite échelle – tandis que 
5 à 10 travailleurs supplémentaires sont employés de manière variable et disposent de CDD 
renouvelables débouchant sur un CDI au bout d’un an35. Les activités de l’ambulant B emploient 
également 7 travailleurs permanents (les 2 patrons et 5 CDI). 4 à 5 étudiants sont par ailleurs employés 
mais ils ne représentent toutefois que 13% du nombre total d’heures prestées hebdomadairement au 
sein des activités. Les ambulants A et D emploient, de leur côté, également 2 étudiants chacun pour 20 
et 29% du total de nombre d’heures prestées. 
 
Mise à part A et D, qui n’emploient pas de travailleurs permanents, les 3 autres ambulants ont donc pu 
créer de l’emploi stable au sein de leurs activités (Ind-7). En outre, les partenariats durables avec les 
producteurs ou les grossistes permettent également et logiquement à chaque ambulant, même A et D, 
de favoriser l’emploi en amont de la filière. 
 
Si l’on s’intéresse aux conditions de travail des ambulants, on observe que les « patrons » – et les 
membres de la famille dans le cas de C – travaillent tous intensément. En effet, ils effectuent entre 60 
et 70 heures de travail par semaine chacun, à l’exception de D qui ne dépasse pas les 40 heures (Ind-
11). Assez logiquement, ils considèrent tous leur travail comme pénible physiquement (de 1 à 2,5 sur 
5), même D (Ind-13) – seul C obtient un score positif (4,5 sur 5) mais la question a été posée à l’un 
des jeunes fils et non au gérant, plus âgé. Malgré l’intensité et la pénibilité, le niveau de satisfaction de 
leur travail est globalement positif (Ind-12). De plus, les ambulants se sentent généralement bien 
compris et reconnus dans leur travail par les consommateurs. L’ambulant B (4,75 sur 5) semble 

																																																								
35 Le pourcentage de CDI et de CDD est inconnu. 
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particulièrement satisfait (4,75 sur 5), reconnu et compris (5 sur 5), et semble d’ailleurs faire son 
métier avec passion. L’ambulant A est quant à lui le moins satisfait (3,6 sur 5) des 5 et juge d’ailleurs 
le plus sévèrement la pénibilité physique de son travail (1 sur 5), malgré la sensation positive d’être 
compris et reconnu dans son travail (4 sur 5). Les autres travailleurs au sein des activités de chaque 
ambulant n’ont pas été interrogés mais ils n’effectuent en tout cas pas plus de 40 heures par semaine 
(Ind-11). 
 
3.2.5. Politique écologiste 
 
Tout d’abord, rappelons que les 5 ambulants vendent des produits issus de l’agriculture biologique, 
certifiés par un tiers. Sur ce point, ils garantissent donc tous la qualité sanitaire des produits et limitent 
les impacts environnementaux de la production, puisque le bio interdit l’utilisation d’intrants 
chimiques et de synthèse (Ind-94)36.  
 
Si l’on se concentre, ensuite, sur les déchets liés aux activités des ambulants, ils apparaissent peu 
nombreux puisque la grande majorité des produits – 90 à 95% – sont proposés en vrac (Ind-100). Le 
peu de déchets concernent donc principalement les cartons de transports des fruits et des légumes 
(lorsqu’il ne s’agit pas de cagettes en plastique ou en bois), quelques emballages de conditionnement 
(pour les maïs, betteraves et dattes sous vide, par exemple) et de protection (en particulier, semble-t-il, 
lorsque les produits proviennent de l’étranger et passent par un grossiste), et les invendus. Ces derniers 
concernent environ 7,5 à 10% des produits pour les détaillants (A, B et D) et un peu moins pour les 
vendeurs-producteurs, 2 à 3% pour E et 5% pour C (Ind-26). Cette différence peut potentiellement 
s’expliquer par le nombre de débouchés commerciaux plus élevés de C et de E, et donc par les 
possibilités plus nombreuses d’écouler leurs stocks37. Bien que largement plus nombreux que dans les 
3 autres SAA évalués (CosyFood, 2019c), ces invendus sont valorisés en grande partie, d’une manière 
ou d’une autre, par 4 ambulants sur 5 (A, B, C, E) (Ind-101). L’ambulant B adopte la démarche la plus 
intéressante puisque les invendus sont distribués à l’équipe et aux glaneurs en fin de marchés ainsi 
qu’à une association dans sa ville de résidence. Le gaspillage est donc évité. L’ambulant A récupère 
les invendus pour lui, sa famille et ses deux travailleurs-étudiants, et il en distribue également à une 
pensionnée. C distribue aux glaneurs en fin de marchés et utilise le reste, au même titre que E, pour 
son compost (et donc la production). Quant à D, il ne mène apparemment pas de réflexion particulière 
relative au gaspillage puisque, malgré quelques dons aux glaneurs, une grande partie est jetée à la 
poubelle. Selon Atrium.Brussels (2017a), 20% des ambulants à Bruxelles jettent leurs invendus à la 
poubelle.  
 
Si l’on tient compte de l’entièreté des déchets, il apparaît très difficile d’estimer la proportion qui est 
recyclée pour chaque ambulant (Ind-25). Les ambulants B et E l’évaluent respectivement à 85 et 80%, 
ce qui est important, tandis que A l’évalue au moins à 70%. E produit très peu de déchets puisque la 
moitié de ses ventes concerne sa production propre et ne requiert donc pas d’emballages ni de cartons 
(utilisation de cagettes en plastique). En outre, le peu de cartons dont il dispose – qui lui provienne du 
grossiste – est réutilisé sous forme de paniers pour les GASAP et les GAS qu’il approvisionne. 
L’ambulant B donne, quant à lui, les cartons aux clients pour le transport de leurs achats – tout comme 

																																																								
36 En ce qui concerne les indicateurs de durabilité relatifs aux pratiques de production (gestion de la fertilisation, 
gestion des maladies, amélioration de la biodiversité, etc.), nous n’avons pas entrepris de les analyser, comme 
explicité dans la méthodologie. 
37 Lorsqu’il y a surproduction, et qu’il n’arrive pas à revendre ses légumes au grossiste, l’ambulant E les 
transforme en soupe, via un partenaire qui dispose d’une cuisine industrielle. Il écoule ensuite ces soupes via les 
paniers ou les ruches. 
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A – et il trie le reste. Les ambulants C et D trient également leurs cartons. Bien que les ambulants B, C 
et E présentent des profils intéressants du point de vue de la gestion des déchets et des invendus, une 
analyse plus minutieuse permettrait de rendre compte plus solidement de cet indicateur. 
 
En ce qui concerne les exigences relatives au « calibrage » des fruits et des légumes (Ind-102), la 
« qualité » apparaît comme le critère principal, mentionné par 4 ambulants sur 5. La fraîcheur est 
mentionnée spontanément par 2 ambulants (A et E). L’ambulant B, quant à lui, dit n’exiger aucun 
critère et accepte les produits de ses fournisseurs « dans la mesure des habitudes culturelles ». De 
manière générale, on peut comprendre que les ambulants souhaitent donc tous vendre logiquement un 
produit de « qualité » et frais aux consommateurs. Ces deux critères constituent d’ailleurs l’une des 
raisons principales qui pousse les consommateurs bruxellois à faire leur course sur les marchés 
(Atrium.Brussels, 2017a). Les dimensions des produits apparaissent, quant à elles, moins importantes. 
L’ambulant C dit d’ailleurs vendre des carottes tordues tandis que l’ambulant E revend les produits 
« même si ils ne sont pas très beaux », du moment qu’ils sont frais. Le cas de l’ambulant E, en tant que 
producteur, est particulièrement intéressant également puisque son contact avec le client sur les 
marchés lui permet de vendre ses légumes moins beaux, à un prix moindre mais tout de même. Il 
soutient que « les consommateurs acceptent car ils savent qu'ils proviennent de ma production ». Cet 
exemple témoigne concrètement de l’intérêt que peut présenter le contact direct entre producteur et 
consommateur : le gaspillage est évité, le producteur est rémunéré pour son travail et le consommateur 
dispose de denrées à prix réduit. 
 
Enfin, en ce qui concerne la chaîne logistique du système de distribution, 4 ambulants sur 5 (A, B, C et 
E), semblent logiquement l’optimiser, si ce n’est pour des considérations écologiques, au moins par 
gain de temps et d’argent (Ind-97). L’ambulant A réalise sa boucle d’approvisionnement dans le « bon 
sens » et affirme que « dans le métier, tout est pensé pour être le plus efficace possible ». Il ne voit 
donc pas comment il pourrait l’être encore plus. B regroupe un maximum les produits et les 
fournisseurs lors des trajets et lors de l’approvisionnement afin d’être le plus efficace, également. En 
outre, certains de ses fournisseurs-producteurs collaborent entre eux afin de regrouper leur production 
en un unique lieu de récupération pour l’ambulant (dans les frigos de l’un des producteurs). C prétend 
également être le plus efficace possible et E dispose de 3 véhicules différents en fonction du volume à 
transporter (utilitaire, camionnette et camion). Quant à D, il dit ne pas prendre de mesures particulières 
mais il se fournit uniquement chez le grossiste wallon et ne fait que 3 marchés par semaine. 
 
En terme de logistique, nous avons par ailleurs calculé que la distance moyenne séparant les lieux de 
résidence – et d’exploitations dans le cas de C et E – des 5 ambulants avec leur place de marché 
bruxellois la plus proche est de 51km. Cette distance moyenne n’apparaît pas particulièrement longue 
mais elle questionne tout de même le caractère local de l’approvisionnement des marchés, et par là-
même son impact écologique, voire même sa résilience sur le long terme, puisque l’acheminement se 
fait via des véhicules motorisés. L’impact écologique du transport dans les filières alimentaires, si il 
est un problème pour la durabilité des systèmes alimentaires, ne représente pour autant qu’une petite 
partie des émissions de gaz à effet de serre (GES) du cycle de vie des aliments (Weber et Matthews, 
2008 ; Virtanen et al., 2011). En se basant sur des chiffres issus de l’ADEME38, selon lesquels 57% 
des émissions de GES des chaînes alimentaires sont liées à la production – contre 17% pour les 
transports (6% pour le transport de marchandise et 11% pour le consommateur final lors de ses 
déplacements en voiture pour faire ses courses) –, Chiffoleau (2019) soutient que « les impacts 
environnementaux des circuits courts [entendons des filières alimentaires en général] sont d’abord à 

																																																								
38 En France, l’ADEME est l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie. 
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questionner du côté des modes de production ». Sur ce point, tous les ambulants entretenus vendent 
des produits issus de modes de production biologique et s’inscrivent en ce sens dans des pratiques 
potentiellement moins impactantes que celles de l’agriculture « chimiquement assistée », pour 
reprendre les termes de l’ambulant B.  
 
Pour en revenir tout de même aux impacts des transports, si 11 des 17% de GES qui leur sont attribués 
sont liés aux déplacements des consommateurs en voiture pour faire leurs courses, alors les résultats 
de nos 5 ambulants sont positifs puisque 84% des 53 consommateurs interrogés se déplacent 
autrement qu’en voiture (en transports publics, à pied ou à vélo) (Ind-98). Ces résultats sont favorisés 
par le contexte urbain de Bruxelles qui concentre une grande offre en marchés sur un territoire 
relativement restreint dans lequel il est aisé de se déplacer autrement qu’en voiture. En effet, le réseau 
de transport en commun dessert efficacement la plupart des marchés (Ind-88) et, comme le montre 
Atrium.Brussels (2017a), une bonne partie des Bruxellois habitent dans le périmètre d’un marché 
accessible en maximum 10 minutes à pied. On peut logiquement supposer que les consommateurs 
recourent davantage à la voiture lorsque les marchés prennent place en milieu rural ou dans des villes 
plus petites en Wallonie dans lesquelles l’accessibilité en terme de mobilité n’est pas aussi importante. 
Cette hypothèse est d’ailleurs soutenue par nos résultats puisque nous observons une différence dans 
les moyens de déplacements des consommateurs en fonction de l’accessibilité des quartiers dans 
lesquels s’implantent les marchés. Ainsi, dans le cas d’un marché desservi par 6 lignes de transport et 
dont la densité de population est haute (Saint-Gilles), l’ensemble des 22 consommateurs interrogés 
(100%) utilisent la mobilité douce ou les transports en commun. Au contraire, dans le cas de deux 
marchés desservis cette fois par 1 et 2 lignes de transport et dont la densité alentour est plus faible 
(Auderghem), ils n’étaient plus que 11 sur les 17 interrogés (65%).  
 
3.2.6. Accessibilité 
 
Comme nous venons donc de le voir, les marchés sont globalement bien desservis par les transports en 
commun (Ind-88) – 14 des 16 marchés auxquels participent les ambulants sont desservis par 2 lignes 
ou plus. Cette observation est généralisable à l’ensemble des 3 SAA qui prennent place à Bruxelles et 
qui bénéficient tous de son contexte favorable pour la mobilité douce. Les « horaires d’ouverture » 
(Ind-90) des ambulants sont quant à eux dépendants des marchés qui n’ont souvent lieu qu’une seule 
fois par semaine. Le créneau pour faire ses courses est donc relativement limité – entre 4 à 8 heures 
d’ouverture par semaine –, bien que l’on puisse retrouver les ambulants sur plusieurs marchés 
différents durant la semaine, à l’exception de E. L’ambulant C est ainsi ouvert près de 68h par semaine 
sur le total de ses 13 marchés bruxellois. Il n’empêche que les consommateurs estiment que les 
horaires d’ouverture sont appropriés (4,7 sur 5) (Ind- : L’évaluation des consommateurs de 
l’accessibilité). En effet, comme le soutient Atrium.Brussels (2017a), les marchés ont pu s’adapter aux 
évolutions dans la temporalité de consommation de ses clients, en se déplaçant de l’après-midi au soir 
et de la semaine au week-end. Ainsi, on observe qu’une bonne partie des marchés des 5 ambulants – 
qui ont lieu durant la semaine – se déroulent l’après-midi et se prolongent souvent en soirée, 
s’accordant de cette manière avec les modes de vie des travailleurs, qui représentent 68% des 
consommateurs (Ind-85) – à l’échelle de Bruxelles, 57% des consommateurs des marchés sont actifs, 
selon Atrium.Brussels (2017a).  
 
Comme précédemment évoqué dans ce travail, ces ambulants participent à des marchés qui prennent 
principalement place dans des quartiers dont les niveaux de revenus sont supérieurs à la moyenne 
(Ind-89) : les ambulants se retrouvent 7 fois par semaine dans des quartiers plutôt défavorisés (1ère et 
2ème tranche de revenu) contre 14 fois dans des quartiers plutôt aisés (4ème et 5ème tranche). Bien que 
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nous n’ayons pas obtenu d’informations suffisantes concernant les revenus des consommateurs 
interrogés, nous observons tout de même qu’ils présentent un niveau de formation (Ind-85) 
particulièrement élevé – 57% de diplômés du supérieur de type long – et qu’ils sont particulièrement 
actifs (68%). Les chercheurs d’emploi ne représentent que 4% et les étudiants 2%. La prédominance 
de consommateurs avec un profil socio-professionnel supérieur s’observent également dans les 3 
autres SAA (Projet CosyFood, 2018b) et a été signalé ailleurs dans la littérature sur la consommation 
durable (Verain et al., 2012 ; Loisel et al, 2013). Elle peut cependant être nuancée par une tendance 
observée sur le terrain par Chiffoleau (2019) dans le cadre des circuits courts : « la diversification du 
public, intégrant aujourd’hui davantage de personnes plus jeunes, moins diplômées, au revenu moins 
élevé ». Les propos de l’ambulant B font d’ailleurs échos à cette tendance puisqu’il observe depuis 
quelques années que de plus en plus de petits employés ou d’ouvriers viennent acheter chez lui39. 
L’absence de conditions spécifiques pour pouvoir faire ses courses chez les ambulants (Ind-91), et sur 
les marchés en général, est en tout cas un facteur d’accessibilité pour les consommateurs qui ne sont 
pas spécialement prêts à s’engager davantage, comme le requiert les GASAP par exemple (Projet 
CosyFood, 2018b). 
 
Même si les prix de vente de nos ambulants n’ont pas été analysés, les marges globalement élevées 
(Ind-1) et la satisfaction mitigée des consommateurs quant à l’accessibilité économique des produits 
vendus (3,4 sur 5) (Ind- : L'évaluation des consommateurs de l'accessibilité) nous font penser que les 
prix sont potentiellement plus élevés que dans des filières de production et de distribution 
conventionnelles. Ils constituent, de ce fait, un frein pour une bonne partie de la population, d’autant 
qu’aucun des ambulants ne prend de mesures particulières pour faciliter directement l’accès aux plus 
démunis (Ind-87), si ce n’est un geste commercial de temps en temps. Une consommatrice, dont les 
revenus ne sont pas particulièrement élevés, nous confiait qu’elle a choisi d’acheter moins de 
vêtements et de ne pas partir en vacances 3 fois par an pour pouvoir manger bio, relativisant ainsi 
quelque peu l’inaccessibilité économique de l’alimentation bio, en tout cas pour une bonne partie des 
consommateurs non précarisés. Plus coûteux, les produits vendus trouvent en tout cas satisfaction – 
voire une ébauche de justification – du point de vue de leur qualité gustative puisque les 
consommateurs la jugent très positivement (4,2 sur 5) (Ind-28).  
 
Concernant le profil de la clientèle chez les 5 ambulants, nous observons par ailleurs que les femmes 
sont largement majoritaires (66%) (Ind-85), comme le constate Atrium.Brussels (2017a) pour 
l’ensemble des marchés bruxellois (60,7%). Les 3 autres SAA évalués par CosyFood (2018b) vont 
dans ce sens également, mais de manière plus marquée (70, 68 et 89%). Ces résultats rejoignent aussi 
plus largement ceux de Som Castellano (2015) concernant des SAA aux Etats-Unis, et selon lesquels 
les femmes restent principalement responsables de l’approvisionnement alimentaire, même au sein des 
SAA. Quant à l’âge des acheteurs, nos résultats indiquent la prédominance des 50-64 ans (28%) et des 
plus de 65 ans (26%). C’est plus que dans les 3 autres SAA, en particulier dans le cas des GASAP où 
ces deux catégories ne représentent respectivement que 18% et 6%. Ces résultats viennent consolider 
ceux d’une étude (Loisel et al., 2013) menée en France sur les consommateurs en circuits courts, 
révélant une répartition des circuits selon l’âge : les marchés pour les plus âgés et les AMAP – 
équivalent français des GASAP – pour les plus jeunes. 
 

																																																								
39 Dans le cas de l’ambulant C, qui applique les marges les plus élevées, la diversification de la clientèle 
s’observe certainement moins mais seule une analyse plus approfondie du profil des consommateurs nous 
permettrait de le confirmer. Selon lui, sa clientèle est en tout cas composée de gens qui ont beaucoup d’argent : 
comptables, avocats, etc. 
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3.2.7. Sensibilisation 
 
La sensibilisation des consommateurs aux enjeux d’une alimentation durable semble concerner les 3 
ambulants (A, B et E) pour qui la vente de produits bio résulte d’un choix philosophique ou d’une 
conviction (Généralités). Ces acteurs apparaissent fiers de porter les valeurs du bio, parfois depuis 
très longtemps (B et E), et de les partager avec leur clientèle. Si la sensibilisation ne passe pas toujours 
par des actions spécifiques (Ind-104), la rencontre entre les consommateurs et ces 3 distributeurs – 
parfois producteur (E) – est déjà une opportunité pour échanger et discuter, notamment sur des enjeux 
de durabilité. En effet, ils se disent tous ouverts à la discussion (A, B et E), notamment lorsqu’il s’agit 
de fournir des informations sur les produits qu’ils vendent, leur origine, les méthodes de production ou 
les petits producteurs avec qui ils collaborent. L’équipe de l’ambulant B essaie de donner le plus 
d’informations en direct, en fonction des connaissances et des formations de chacun. En outre, en ce 
qui concerne les modes de production, tous les ambulants disposent d’une certification (même C et D) 
en tant que distributeur bio, souvent clairement affichée (Ind-105). L’ambulant A n’en dispose 
toutefois plus car il doit « payer 3 fois plus cher que lorsqu’il était producteur », mais le nom de sa 
société suffit à indiquer sa philosophie. En plus de l’échange direct lors des marchés, l’ambulant B 
participe à la sensibilisation des consommateurs en organisant occasionnellement des visites chez les 
producteurs ou en participant à des évènements. Aussi, de manière plus anecdotique, nous avons 
observé qu’il vendait sur son stand des carnets au sujet du réchauffement climatique. Quant à 
l’ambulant E, il participe aussi occasionnellement à des évènements (Ind-104) et ouvre les portes de 
sa ferme de temps en temps (Ind-103). 
 
Malgré les opportunités d’échanges directs sur les marchés, les quelques actions de sensibilisation et la 
certification bio, les consommateurs se disent moyennement bien informés sur les modes de 
production (3,3 sur 5) (Ind-23), nous l’avions déjà évoqué. Beaucoup reconnaissent tout de même 
qu’ils peuvent poser des questions si ils le désirent. Quant aux enjeux d’une alimentation durable en 
général, les consommateurs n’ont pas toujours le sentiment d’en être davantage conscients depuis 
qu’ils achètent chez les ambulants (3,5 sur 5) (Ind-27). En fait, beaucoup d’entre eux nous ont déclaré 
que leur sensibilisation s’est construite ailleurs, au préalable, et non pas particulièrement depuis qu’ils 
fréquentent les ambulants, ce qui peut expliquer ce résultat mitigé. L’un d’entre eux nous explique : 
« c’est parce que j’étais conscient que je suis venu et je suis davantage conscient depuis que je 
viens ». En tout cas, bien que les marchés présentent un fort potentiel d’échanges, et donc d’effets 
d’apprentissages entre consommateurs et ambulants – parfois producteurs –, nous obtenons des 
résultats en demi-teinte concernant la sensibilisation des consommateurs, plus faibles d’ailleurs que 
dans les 3 autres SAA40.  
 
3.3. Principaux constats 
 
Bien que les 5 ambulants évalués répondent tous positivement à de multiples indicateurs de durabilité, 
il nous semble que 3 d’entre eux (A, B et E) présentent des pratiques et des profils particulièrement 
intéressants pour la durabilité et pour le contexte de recherche de notre travail. En effet, sur base de 
nos échanges avec eux, nous comprenons que ces 3 ambulants sont portés par une motivation 
palpable, voire une revendication, de se différencier des pratiques du modèle agro-industriel, au même 
titre que les SAA. Leurs démarches, qu’elles soient de conviction (B) ou philosophique (A) vis-à-vis 

																																																								
40 Interroger plus de consommateurs, et de manière plus qualitative, nous permettrait d’apprécier plus solidement 
cette partie du travail sur la sensibilisation. 
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du bio – un bio à taille humaine où l’on peut rencontrer les producteurs –, ou bien de respect de la 
terre et du système (E), en témoignent en grande partie.  
 
Dans ce cadre, même si leurs pratiques ne correspondent pas toujours à la vision de la durabilité 
véhiculée par le référentiel de durabilité, elles ne semblent pas moins relever d’une volonté de faire au 
mieux, avec les moyens dont ils disposent et le contexte de travail dans lequel ils s’insèrent. En effet, 
ces 3 acteurs de la distribution disposent d’organisations plutôt petites, dans lesquelles les frais 
peuvent être élevés (carburant, amortissement et entretien des camions)41, la charge de travail 
conséquente, et la stabilité économique délicate à assurer (A est déjà tombé en faillite tandis que E 
n’est que moyennement confiant en la pérennité de ses activités d’ambulants). Dans ces conditions, 
trouver l’équilibre entre les multiples considérations de la durabilité, qu’elles soient d’ordre 
économique, sociale, environnementale ou de gouvernance, peut être difficile alors que les marges de 
manœuvre sont parfois réduites. Pour autant, l’état actuel de la durabilité de leurs pratiques n’est pas 
figé et peut évoluer, comme en témoigne d’ailleurs le projet de coopérative de B ou celui de 
collaboration avec une coopérative de producteurs de A.   
 
Pour l’instant, notre évaluation nous permet en tout cas d’identifier un certain nombre de forces mais 
aussi de faiblesses dans le chef des systèmes de distribution des ambulants A, B et E – la plupart 
concernent également les ambulants C et D. Nous les résumons ici en partie. Leurs principales 
contributions et atouts pour la durabilité se situent autour des points suivants :  
 

ü Des fournisseurs inscrits localement dans le territoire (wallon) ; 
ü Des partenariats informels mais stables entre les ambulants et leurs fournisseurs (producteurs 

et grossistes) ; 
ü Des relations de collaboration et d’entente mutuelle entre ambulants et petits producteurs ; 
ü Des emplois permanents ; 
ü Des ambulants globalement satisfaits de leur travail, qui se sentent compris et reconnus par les 

consommateurs ; 
ü Des produits issus de mode de production respectueux de l’environnement (agriculture 

biologique) ; 
ü Une faible production de déchets (majorité de produits proposés en vrac) ; 
ü Des invendus valorisés ; 
ü Une optimisation de la logistique pour le transport ;  
ü Une forte accessibilité des points de vente en mobilité douce ; 
ü Des possibilités d’échanges entre distributeurs (et parfois producteurs) et consommateurs ; 
ü De la confiance de la part des consommateurs envers les ambulants ; 
ü Des produits de qualité gustative et sanitaire. 

 
Au contraire, les faiblesses et les « zones à risque » pour la durabilité se situent autour des points 
suivants : 
 

- Une faible implication – inexistante formellement – des parties prenantes (producteurs et 
consommateurs) dans la gouvernance des filières de distribution.  

- Des filières d’approvisionnement relativement longues (plus de 2 intermédiaires pour la 
majorité des produits vendus) ; 

																																																								
41 Nous ne l’avions pas encore mentionné mais, récemment, l’ambulant A a investi dans un nouveau camion 
qu’il doit rembourser et E dans une nouvelle machine pour la production, réduisant ses bénéfices dernièrement. 
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- Une proportion de produits importés relativement importante (non locaux et hors saisons) ; 
- Des marges appliquées considérables ; 
- Une accessibilité économique réduite et inscrite géographiquement dans des quartiers plutôt 

favorisés ; 
- Un travail intense et pénible physiquement pour les ambulants ; 
- Une sensibilisation des consommateurs moyennement efficace ; 
- Une transparence qui laisse à désirer ; 

 
Dans la présentation des résultats, certaines « zones à risque » ont pu être interprétées et trouvent alors 
des débuts d’explication et de justification. Pour autant, une évaluation plus rigoureuse permettrait 
d’appréhender plus solidement certaines d’entre elles (la proportion de produits importés, les marges 
élevées ou la sensibilisation des consommateurs, par exemple) et les possibilités pour les ambulants de 
les améliorer ou non.  
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Conclusion 
 
Les marchés, forme de distribution alimentaire traditionnelle un temps effacée par la prédominance du 
modèle agro-industriel, tendent aujourd’hui à se maintenir, voire même à se redévelopper dans 
certaines régions d’Europe. Dans ce travail, nous avons proposé de penser les marchés et leur 
renouveau dans le cadre de l’émergence des systèmes alimentaires alternatifs (SAA). Ainsi, nous 
avons montré, en première partie, que les marchés – ou du moins certains –, au même titre que les 
SAA, pouvaient être porteurs de différences par rapport au modèle agro-industriel, et de ce fait, 
participer potentiellement à des systèmes alimentaires plus durables. Toutefois, loin de pouvoir 
affirmer que tous les marchés contribuent à la durabilité, du moins de la même manière, nous avons 
centré notre recherche, dans la deuxième partie, sur la région bruxelloise et sur les pratiques de 
quelques-uns de ses ambulants. 
 
Dans le premier point, l’analyse du « paysage » bruxellois des marchés nous a confirmé leur 
hétérogénéité, que ce soit en terme de taille, d’offre commerciale, de temporalité, de géographie, de 
filières d’approvisionnement, de profils d’ambulants et de consommateurs, etc. Au sein de ce paysage, 
nous avons montré que seule une minorité de marchés, par ailleurs de taille réduite, se présentent 
comme « durable » – 1 sur 10 selon nos estimations –, tandis que la vente de produits issus de 
l’agriculture biologique ne concerne qu’un peu plus de 1 ambulant « alimentaire » sur 20 (6,1%). Cette 
offre en alimentation durable sur les marchés, globalement faible, présente de fortes disparités puisque 
près de la moitié des marchés n’accueillent pas du tout d’ambulants bio alors que l’autre moitié en 
accueillent parfois jusqu’à 5. Ces disparités s’inscrivent, par ailleurs, géographiquement puisque 
l’offre en alimentation durable apparaît concentrée dans des marchés, pour la plupart, situés dans le 
sud et l’est de la région, dans des quartiers dont les caractéristiques socio-économiques sont souvent 
supérieures à la moyenne.  
 
De ces résultats, nous pouvons donc avancer qu’une moitié des marchés bruxellois, essentiellement 
localisés dans le sud et l’est de la région, sont visiblement porteurs de durabilité et y contribuent donc 
potentiellement, tandis qu’une autre ne semble pas y contribuer particulièrement, du moins si l’on se 
base sur les critères – assez réducteurs, nous en convenons – pris en compte dans notre analyse : le bio 
et la revendication des marchés d’être « durables ». En effet, nous rappelons ici que le bio ne recouvre 
bien entendu pas à lui seul l’ensemble des pratiques porteuses de durabilité sur les marchés, mais il 
n’en constitue pas moins un premier indice solide. 
 
Cette première analyse à l’échelle de Bruxelles nous a par ailleurs montré que la résurgence des 
marchés ces dernières années est bien liée à un mouvement de différenciation et de renouvellement 
des pratiques dans les marchés. En effet, l’évolution du nombre de marchés « durables » et 
d’ambulants bio a été relativement importante depuis 2012.  
 
Faisant suite à cette analyse plutôt contextuelle et superficielle de la place tenue par l’alimentation 
durable au sein des marchés bruxellois, nous avons proposé, dans le dernier point de notre travail, 
d’approfondir notre recherche en rendant compte plus précisément de la durabilité dont sont 
potentiellement porteurs les ambulants bio. Sur base d’une vision élargie de la durabilité – le 
référentiel du projet CosyFood –, nous nous sommes entretenus avec 5 ambulants vendeurs de fruits et 
légumes bio et nous avons évalué dans quelle mesure leurs pratiques et leurs démarches s’inscrivent 
dans la durabilité.  
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Bien qu’ils ne satisfassent pas complètement à l’ensemble des indicateurs évalués, ce à quoi nous 
pouvions logiquement nous attendre, nous avons montré que chaque ambulant répond plus ou moins 
positivement à un large ensemble d’indicateurs. A ce titre, malgré des pratiques qui présentent des 
« zones à risque » pour la durabilité, nous pouvons soutenir qu’ils contribuent tous, de manière plus ou 
moins différente, à un système alimentaire plus durable.  
 
Pour autant, il nous semble que l’évaluation, ainsi que les échanges que nous avons eus avec eux en 
dehors du cadre d’analyse du référentiel, révèlent des pratiques et des démarches très intéressantes 
pour la durabilité dans le chef de 3 ambulants en particulier. En effet, si il apparaît tout d’abord que 
leurs pratiques satisfont à plus d’indicateurs que les autres, leurs démarches semblent surtout portées, 
au même titre que les autres SAA, par une volonté de se différencier du modèle agro-industriel et 
d’apporter des réponses à ses impasses. C’est là tout leur intérêt puisque, malgré les « zones à risque », 
nous comprenons que ces 3 acteurs de la distribution s’inscrivent dans une envie de faire autrement et 
de faire mieux, chacun à leur manière et avec les moyens dont ils disposent pour le faire.  
 
Bien que nous n’ayons pas évalué l’ensemble des filières auxquelles ils sont tout 3 rattachés – 
notamment l’étape de production –, nous avons observé dans leurs cas plusieurs pratiques et 
performances concrètes présentant un intérêt pour la durabilité du système alimentaire. Ainsi, il 
apparaît que leurs fournisseurs (grossiste et producteurs) sont inscrits localement dans le territoire, 
qu’ils entretiennent des partenariats stables avec eux et que les relations avec les producteurs sont 
plutôt collaboratives et équitables. Les organisations des ambulants, bien que réduites, ont pu créer 
quelques emplois permanents et les ambulants sont satisfaits de leur travail et se sentent compris et 
reconnus par les consommateurs. Les fruits et légumes vendus sont issus de modes de production 
respectueux de l’environnement et présentent une qualité sanitaire et gustative importante pour le 
consommateur. Les produits sont proposés en vrac, limitant la production de déchets, et les invendus, 
bien que nombreux, sont valorisés. Le transport des ambulants est optimisé et la mobilité douce est 
privilégiée par les consommateurs pour se rendre sur les marchés. Enfin, les consommateurs ont 
confiance dans l’intégrité des ambulants et ont la possibilité d’échanger avec eux, favorisant la 
compréhension potentielle de certains enjeux de durabilité et des réalités liées à la production 
notamment.   
 
D’un autre côté, nous avons aussi observé que les ambulants présentent des pratiques et des 
performances qui posent questions ou présentent des « zones à risque » pour la durabilité. Tout 
d’abord, bien que les relations apparaissent parfois plus directes entre production et consommation 
que dans le modèle agro-industriel – dans le cas du producteur-vendeur par exemple, lorsque les 
consommateurs peuvent échanger avec le distributeur au sujet de la production, ou lorsque des 
évènements sont organisés pour rencontrer les producteurs –, les consommateurs ne sont pas 
impliqués formellement dans la gouvernance des filières. Il en va de même pour les producteurs 
fournisseurs, malgré leurs relations collaboratives avec les ambulants. D’autres points d’attention 
concernent la longueur des filières d’approvisionnement, la proportion de produits importés, les 
marges considérables appliquées, l’accessibilité économique à tout type de public, l’intensité et la 
pénibilité physique du travail, la sensibilisation des consommateurs ou la transparence.  
 
Certains de ces points ont déjà été discutées en partie dans notre travail mais elles nécessiteraient 
d’être évaluées de manière plus approfondie afin de juger si des marges de manœuvre existent ou non 
pour les limiter ou les encadrer. Aussi, il nous semble que certaines pratiques et performances plutôt 
positives devraient faire l’objet du même traitement, tant elles présentent encore des zones 
d’imprécisions. En outre, bien que les indicateurs évalués nous aient déjà permis de réfléchir et de 
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discuter au sujet d’un large ensemble d’éléments, il nous semble que les filières devraient être 
évaluées depuis la production jusqu’à la consommation pour rendre plus fidèlement compte de la 
contribution des ambulants, et indirectement celle des marchés, à la durabilité et à ses différents 
principes. De cette manière, les résultats pourront également faire l’objet de comparaisons plus 
approfondies avec les 3 autres SAA évalués par le projet CosyFood. 
 
En attendant, ce travail nous aura déjà permis d’observer qu’il existe au sein des marchés bruxellois 
des acteurs de la distribution inscrits dans des démarches alternatives porteuses de durabilité. Il nous 
aura aussi permis de comprendre qu’à l’échelle de la région bruxelloise, le nombre de ces acteurs est 
encore potentiellement réduit. Si à leur échelle, certains ambulants semblent donc contribuer 
notablement à un système alimentaire plus durable, l’enjeu est, comme pour l’ensemble des SAA, de 
dépasser la niche. 
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Annexes 
 
Annexe I : Liens directs positifs suggérés entre les caractéristiques des SAA et la durabilité 
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Annexe II : 55 critères et 105 indicateurs du référentiel du projet CosyFood 
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Annexe III : Fiche « Distributeur-Grossiste » 
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Annexe IV : Résumé des résultats des 5 ambulants 
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